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Direction de l’organistation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0425-3306-D  

  

 
DECISION  

 
abrogeant la décision portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical 

de la SAS « CAP VITAL OXYGENE » dont le siège social est situé au 460 Avenue de la Quiera,  Parc 
d’activités de l’argile, lot 75 à MOUANS-SARTOUX (06370)  

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment son article L. 4211-5 ; 
 
Vu  le code des relations entre le public et l’administration et notamment son article L242-2 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1637 du 19 décembre 2006 relatif aux prestataires de services et distributeurs de matériels, 

y compris les dispositifs médicaux destinés à favoriser le retour à domicile et l’autonomie des personnes 
malades ou présentant une incapacité ou un handicap ; 

 
Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 définissant les modalités de la délivrance mentionnées aux articles D. 5232-10 

et D. 5232-12 et fixant la liste des matériels et services prévue à l’article L. 5232-3 du code de la santé 
publique ; 

 
Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 

monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes 
Côte d'Azur ; 

 
Vu  la décision (POSA-0613-2433-D) du 07 juin 2013 portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène 

à usage médical pour la SAS Cap Vital Oxygène pour son site situé au 250 route de Tiragon à Mouans-
Sartoux (06370) ; 

 
Vu le mail en date du 28 mars 2025 du service client du site « sante.fr » (N° de dossier : CAS-1643458-V1Y6H5 

CRM : 070908964), indiquant le transfert du site de rattachement de la SAS Cap Vital Oxygène ;  
 
Vu le mail en date du 07 avril 2025 de monsieur Jean-Jacques CLAPASSON président et pharmacien 

responsable de la SAS Cap Vital Oxygène ; 
 
Considérant qu’au titre des dispositions de l’article L242-2 1° du CRPA, une décision administrative individuelle 
créatrice de droit peut être retirée par l’administration, sans condition de délai, si le maintien est subordonné à une 
condition qui n'est plus remplie ; 
 
Considérant que la SAS Cap Vital Oxygène dont le siège social est situé au 460 Avenue de la Quiera, Parc 
d’activités de l’argile, lot 75, Mouans-Sartoux (06370) a transféré sans autorisation le 1 janvier 2025 son site de 
rattachement du 250 route de Tiragon à Mouans-Sartoux (06370) vers le 460 Avenue de la Quiera, Parc d’activités 
de l’argile, lot 75 à Mouans-Sartoux (06370) ; 
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Considérant que selon l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à 
domicile de l’oxygène à usage médical, le transfert total des activités de dispensation de l’oxygène à usage 
médical réalisées sur le site de rattachement vers d’autres locaux entraine l’abrogation de l’autorisation attachée 
aux anciens locaux dès leur fermeture ; 
 
Considérant qu’à compter du 1 janvier 2025 la décision (POSA-0613-2433-D) du 07 juin 2013 portant autorisation 
de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour la SAS Cap Vital Oxygène pour son site situé au 250 
route de Tiragon à Mouans-Sartoux (06370) est caduque ; 
 
 

D E C I D E 
 
Article 1 : la décision (POSA-0613-2433-D) du 07 juin 2013 portant autorisation de dispenser à domicile de 
l’oxygène à usage médical pour la SAS Cap Vital Oxygène pour son site situé au 250 route de Tiragon à Mouans-
Sartoux (06370) est abrogée. 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de 2 mois suivant sa notification et de sa publication pour les tiers. 

 

Article 3 : le directeur l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 

 
Fait à Marseille, le 11 avril 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signé 
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Direction de l’Organisation des Soins 
Département Pharmacie et Biologie 
DOS-0425-2614-D 
 
 
 
 

DECISION  
 

autorisant les médecins à assurer la détention, le contrôle et la gestion des médicaments, produits ou 
objets contraceptifs dans les centres de santé sexuelle 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 2311-1 à L. 2311-6, R. 2311-13, R. 2311-19, R. 2311-

20, R. 2311-21, L. 5134-1, L. 2212-2, R. 2212-9 à R. 2212-19, R. 5124-45 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 du ministère du travail de la santé et des solidarités portant nomination de monsieur 
Yann Bubien en qualité de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d’Azur ; 
 
Vu la demande en date du 25 mars 2025 du docteur Delphine BENOIT, directrice du Centre de Santé Sexuelle et 
médecin coordinateur de la PMI départementale des Hautes-Alpes sollicitant l’Agence régionale de santé afin 
d’autoriser les médecins à assurer la détention, le contrôle et la gestion des médicaments, produits ou objets 
contraceptifs dans les centres de santé sexuelle ; 
 
Vu la convention fixant les conditions dans lesquelles les médecins et les sage-femmes réalisent au centre de 
santé sexuelle des Hautes-Alpes les interruptions volontaires de grossesse par voie médicamenteuse entre d’une 
part le Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud (Gap) et d’autre part le Département des Hautes-Alpes 
et le médecin Docteur Dominique CARLES en date du 5 juillet 2023 ; 
  
Vu la convention fixant les conditions dans lesquelles les médecins et les sage-femmes réalisent au centre de 
santé sexuelle des Hautes-Alpes les interruptions volontaires de grossesse par voie médicamenteuse entre d’une 
part le Centre Hospitalier des Escartons (Briançon) et d’autre part le Département des Hautes-Alpes et le médecin 
Docteur Dominique CARLES en date du 31 juillet 2023 ; 
 
Vu la convention fixant les conditions dans lesquelles les médecins et les sage-femmes réalisent au centre de 
santé sexuelle des Hautes-Alpes les interruptions volontaires de grossesse par voie médicamenteuse entre d’une 
part le Centre Hospitalier Intercommunal des Alpes du Sud (Gap) et d’autre part le Département des Hautes-Alpes 
et le médecin Docteur Anne FLEURY-MATHIEU en date du 31 juillet 2023 ; 
  
Vu la convention fixant les conditions dans lesquelles les médecins et les sage-femmes réalisent au centre de 
santé sexuelle des Hautes-Alpes les interruptions volontaires de grossesse par voie médicamenteuse entre d’une 
part le Centre Hospitalier des Escartons (Briançon) et d’autre part le Département des Hautes-Alpes et le médecin 
Docteur Anne FLEURY-MATHIEU en date du 5 juillet 2023 ; 
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Considérant que les conditions d’approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion et de délivrance des 
médicaments sont conformes aux dispositions prévues par le code de la santé publique ; 
 
 

DECIDE 
 

 
Article 1 : le docteur Delphine BENOIT, directrice du Centre de Santé Sexuelle et médecin coordinateur de la PMI 
départementale des Hautes-Alpes, inscrit au conseil départemental des Hautes-Alpes de l’Ordre des médecins 
sous le numéro RPPS 10004416474 est autorisé à assurer la détention, le contrôle et la gestion des médicaments, 
produits ou objets contraceptifs au sein des centres de santé sexuelle du Département des Hautes-Alpes : 
 
• Maison des solidarités de Gap  
3 rue Ernest Cézanne  
05000 Gap 
 
• Maison des solidarités d’Embrun 
Rue Pierre et Marie Curie 
05200 Embrun 
 
• Maison des solidarités de Briançon 
Avenue René Froger 
05100 Briançon 
 
Article 2 : sont autorisés, en tant que remplaçants, à assurer la détention, le contrôle et la gestion des 
médicaments, produits ou objets contraceptifs au sein des centres de santé sexuelle du Département des Hautes-
Alpes : 

- Docteur Dominique CARLES, médecin du Centre de Santé Sexuelle du Département des Hautes-Alpes, 
inscrit au conseil départemental des Hautes-Alpes de l’Ordre des médecins sous le numéro RPPS 
10004089065 ; 

- Docteur Anne FLEURY-MATHIEU, médecin du Centre de Santé Sexuelle du Département des Hautes-
Alpes, inscrit au tableau de l’ordre des médecins sous le numéro RPPS 10101564903. 
 

Article 3 : les médecins des centres de santé sexuelle du Département des Hautes-Alpes, ayant conclu la 
convention avec un établissement de santé autorisé à pratiquer des interruptions volontaires de grossesse (IVG), 
peuvent s'approvisionner en médicaments nécessaires à la réalisation d'une IVG par voie médicamenteuse. 
 
Article 4 : toute modification apportée aux conditions de détention, de contrôle, de gestion et de délivrance de 
médicaments, devra être portée à la connaissance du directeur général de l’Agence régionale de santé. 
 
Article 5 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 
 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de 
Paris CS 50039 13331 Marseille Cedex 03 ; 

 
- D’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation 

des Soins 14 avenue Duquesne 75350 Paris 07SP ; 
 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 31 rue Jean-Francois Leca 13002 Marseille.  
 
Article 6 : le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence régionale de santé est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur. 
 
Fait à Marseille, le 4 avril 2025 
 
 Signé 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0425-3575-D 

  
 

 

DECISION 
PORTANT MODIFICATION D’UN SITE DE VENTE PAR INTERNET 

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE PAR LA PHARMACIE LA MARINA A VILLENEUVE-
LOUBET (06270) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à L. 5125-
41 et R. 5125-9 à R. 5125-74 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ; 
 
Vu la licence d’officine de pharmacie n°06#001002 ;  
 
Vu la décision portant autorisation de création d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance 
exploité par la SELARL pharmacie marina à Villeneuve-Loubet (06270) du 28 décembre 2023 ; 
 
Vu la demande réceptionnée le 8 avril 2025, adressée par la pharmacie marina sise 2124 route nationale 7 
à Villeneuve-Loubet (06270), représentée par madame BAUDY Laurence et monsieur BARTOLI Arnaud 
pharmaciens titulaires, exploitant la licence n°06#001002 en vue d’obtenir la modification de l’adresse url du site 
internet autorisée le 28 décembre 2023 conformément à l’article 2 de la décision d’autorisation ;  
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Considérant que la modification demandée concerne un changement d’adresse url ;  
 
Considérant que la nouvelle adresse url sera « https://pharmacielamarine.elsie-sante.fr » ; 
 
Considérant que la construction, le fonctionnement et l’exploitation du site « https://pharmacielamarine.elsie-
sante.fr » restent conformes l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles 
techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-
39 du code de la santé et à l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes 
pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les 
pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que les conditions de l’autorisation de la modification sont réunies ; 
 
 

DECIDE 
Article 1 :  
 
La décision portant autorisation de création d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance 
exploité par la pharmacie marina à Villeneuve-Loubet (06270), du 28 décembre 2023 est modifiée.  
La nouvelle adresse url est : « https://pharmacielamarine.elsie-sante.fr ». 
 
Article 2 :  
 
En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du code de 
la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens.  
 
Article 3 :  
 
En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine ou le 
pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 24 avril 2025 
 
                                                                        Signé   
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0425-3672-D 

  
 

 

DECISION 
PORTANT MODIFICATION D’UN SITE DE VENTE PAR INTERNET 

DE MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE EXPLOITE PAR LA SELARL PHARMACIE LES VIOLETTES A 
MANOSQUE (04100) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 1111-8 et R. 1111-9, L. 5121-5, L. 5125-5 à L. 5125-
41 et R. 5125-9 à R. 5125-74 ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments et notamment ses articles 3, 7 et 23 ; 
 
Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments et à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;  
 
Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation 
des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours 
minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ; 
 
Vu la licence d’officine de pharmacie n°04#000105 ;  
 
Vu la décision portant autorisation de création d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance 
exploité par la SELARL pharmacie les violettes à Manosque (04100) du 17 juillet 2019 ; 
 
Vu la demande réceptionnée le 22 avril 2025, adressée par la SELARL pharmacie les violettes sise 260 avenue 
Régis Ryckebusch Forum à Manosque (04100), représentée par madame Carine FERRIGNO et madame Isabelle 
SERRE-PATRIS pharmaciens titulaires, exploitant la licence n°04#000105 en vue d’obtenir la modification de 
l’adresse url du site internet autorisée le 17 juillet 2019 conformément à l’article 2 de la décision d’autorisation ;  
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Considérant que la modification demandée concerne un changement d’adresse url ;  
 
Considérant que la nouvelle adresse url sera « https://pharmacie-dumontdor-manosque.mesoigner.fr » ; 
 
Considérant que la construction, le fonctionnement et l’exploitation du site « https://pharmacie-dumontdor-
manosque.mesoigner.fr » restent conformes l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif 
aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l'article 
L. 5125-39 du code de la santé et à l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux 
bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes 
et les pharmacies de secours minières, mentionnées à l'article L. 5125-5 du code de la santé publique ;  
 
Considérant que les conditions de l’autorisation de la modification sont réunies ; 
 
 

DECIDE 
Article 1 :  
 
La décision portant autorisation de création d’un site de vente par internet de médicaments sans ordonnance 
exploité par la SELARL pharmacie les violettes à Manosque (04100), du 17 juillet 2019 est modifiée.  
La nouvelle adresse url est : « https://pharmacie-dumontdor-manosque.mesoigner.fr ». 
 
 
Article 2 :  
 
En cas de modification substantielle des éléments de l’autorisation mentionnés à l’article R. 5125-71 du code de 
la santé publique, le pharmacien titulaire de l’officine ou gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens.  
 
Article 3 :  
 
En cas de suspension ou de cessation d’exploitation du site internet, le pharmacien titulaire de l’officine ou le 
pharmacien gérant d’une pharmacie mutualiste ou de secours minières en informe sans délai le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et le Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens. 
 
Article 4 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 5 :  
 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, le 28 avril 2025 
 
     
                                                                                                         Signé   
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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 
 
DOS-0425-3461-D 

 
DECISION 

PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT DE SANTE 
JEAN LACHENAUD SIS 374 AVENUE JEAN LACHENAUD – FREJUS (83600) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté du préfet du Var en date du 22 septembre 1977 autorisant l’association Jean Lachenaud à créer une 
officine de pharmacie réservée à l’usage intérieur de la maison de santé spécialisée sise à Fréjus, Var, Chemin 
de Bonfin sous le numéro de licence 374 ;  
 
Vu la formation d’une décision implicite résultant du silence de l’administration à compter du 13 février 2009 
émanant de la Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales Provence-Alpes-Côte d’Azur autorisant le 
transfert de la pharmacie à usage intérieur de la maison de santé spécialisée Jean Lachenaud sise 374 avenue 
Jean Lachenaud à Fréjus (83600) ; 
 
Vu la demande du 4 novembre 2024 présentée par monsieur TAILHADES Samuel, Directeur de l’établissement 
de santé Jean Lachenaud sis 374 avenue Jean Lachenaud à Fréjus (83600) tendant à obtenir l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens 
en date du 3 février 2025 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 10 avril 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 28 février 2025 au 3 avril 2025 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de la santé publique ; 
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Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 

DECIDE : 
 

Article 1er :  
 
L’arrêté du préfet du Var en date du 22 septembre 1977 autorisant l’association Jean Lachenaud à créer une 
officine de pharmacie réservée à l’usage intérieur de la maison de santé spécialisée sise à Fréjus, Var, Chemin 
de Bonfin sous le numéro de licence 374 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La décision implicite résultant du silence de l’administration à compter du 13 février 2009 émanant de la Direction 
Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales Provence-Alpes-Côte d’Azur autorisant le transfert de la pharmacie 
à usage intérieur de la maison de santé spécialisée Jean Lachenaud sise 374 avenue Jean Lachenaud à Fréjus 
(83600) est abrogée. 
 
Article 3 :  
 
La demande du 4 novembre 2024 présentée par monsieur TAILHADES Samuel, Directeur de l’établissement de 
santé Jean Lachenaud sis 374 avenue Jean Lachenaud à Fréjus (83600) tendant à obtenir l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur est accordée. 
 
Article 4 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement de santé Jean Lachenaud sis 374 avenue Jean 
Lachenaud à Fréjus (83600) sont implantés au niveau moins un de cet établissement. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de l’établissement de santé Jean Lachenaud sis 374 avenue Jean Lachenaud à 
Fréjus (83600) assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques de ce site. 
 
Article 6 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 9 demi-journées 
par semaine, soit 0,9 équivalent temps plein. 
 
Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 
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Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de 
la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1. 
 
Article 9 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 10 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 11 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 12 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 13 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 
   
Fait à Marseille, le 23 avril 2025 
 
 
 
 
 

   Signé 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0425-3683-D 

 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

de l’HAD Bouches-du-Rhône Est sise 52 route d’Allauch, ZI Hauts Treille à Marseille (13011) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’autorisation PUI 2008.13.01 du 18 janvier 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, autorisant la SARL HAD Bouches-du-Rhône Est sise 52 route d’Allauch, les Hauts 
de la Treille à Marseille (13011), à créer une pharmacie à usage intérieur à compter du 29 octobre 2007 au sein 
de l’HAD Bouches-du-Rhône Est située à la même adresse ; 
 
Vu la demande du 30 décembre 2024, présentée par l’HAD Bouches-du-Rhône Est sise 52 route d’Allauch, ZI 
Hauts Treille à Marseille (13011), représentée par son Président, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie 
à usage intérieur de l’HAD Bouches-du-Rhône Est, située à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations rendu le 6 février 2025 par le Conseil central de la section H de l’Ordre 
national des pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 23 avril 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
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DECIDE 
 

Article 1 :  
 
L’autorisation PUI 2008.13.01 du 18 janvier 2008 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, autorisant la SARL HAD Bouches-du-Rhône Est sise 52 route d’Allauch, les Hauts 
de la Treille à Marseille (13011), à créer une pharmacie à usage intérieur à compter du 29 octobre 2007 au sein 
de l’HAD Bouches-du-Rhône Est, située à la même adresse, est abrogée. 
 
Article 2 :  
 
La demande du 30 décembre 2024, présentée par l’HAD Bouches-du-Rhône Est sise 52 route d’Allauch, ZI Hauts 
Treille à Marseille (13011), représentée par son Président, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de l’HAD Bouches-du-Rhône Est située à la même adresse est accordée. 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de l’HAD Bouches-du-Rhône Est (13011) implantée au rez-de-chaussée du 
bâtiment, assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques de l’HAD Bouches-du-Rhône Est 
sise 52 route d’Allauch, ZI Hauts Treille à Marseille (13011). 
 
La pharmacie à usage intérieur de l’HAD Bouches-du-Rhône Est dessert la zone géographique suivante : 

- Bouches-du-Rhône : Allauch, Aubagne, Carnoux-en-Provence, Cassis, La Penne-sur-Huveaune, 
Marseille 11ème/12ème arrondissements, Peynier, Plan-de-Cuques, Roquefort-la-Bédoule, Trets ; 

- Var : Nans-les-Pins, Ollières, Plan d’Aups Sainte Baume, Pourcieux, Pourrières, Rougiers, Saint Maximin 
La Sainte-Baume, Saint-Zacharie. 

 
Article 4 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de six demi-
journées par semaine, soit 0,8 équivalent temps plein. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la détention, 
l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, 
des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ;  
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 
qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ;  

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon 
usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 6 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
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Article 7 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 8 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 9 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 10 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 

Fait à Marseille, le 28 avril 2025 

 Signé 

 Yann BUBIEN 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-04-28-00012 - Décision portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l'HAD

Bouches-du-Rhône Est sise 52 route d'Allauch, ZI Hauts Treille à Marseille (13011). 85



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-04-10-00011

Décision portant autorisation de la pharmacie à

usage intérieur de l'Union pour la gestion des

établissements d'assurance maladie (UGECAM) -

PACA CORSE - site de l'Institut Médico-Educatif

Jean Itard sis 759 chemin de camps bourjas -

83610 COLLOBRIERES

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-04-10-00011 - Décision portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l'Union

pour la gestion des établissements d'assurance maladie (UGECAM) - PACA CORSE - site de l'Institut Médico-Educatif Jean Itard sis 759

chemin de camps bourjas - 83610 COLLOBRIERES

86



  
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/3 

 

 

Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 
 
DOS-0425-3290-D 

 
DECISION 

PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 
DE L’UNION POUR LA GESTION DES ETABLISSEMENTS D’ASSURANCE MALADIE (UGECAM) – PACA 

CORSE – SITE DE L’INSTITUT MEDICO-EDUCATIF JEAN ITARD SIS 759 CHEMIN DE CAMPS BOURJAS – 
83610 COLLOBRIERES  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté du préfet du Var en date du 29 octobre 1980 autorisant l’institut médico-éducatif sis Collobrières (83610) 
à créer une officine de pharmacie réservée à l’usage intérieur de cet établissement sous le numéro de licence 397 
;  
 
Vu la demande du 4 novembre 2024 présentée par monsieur BOLLA Michel, Directeur des établissements du Var 
et de Corse – groupe UGECAM – site de l’institut médico-éducatif (IME) Jean Itard sis 759 chemin camps bourjas 
à Collobrières (83610), tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens 
en date du 10 mars 2025 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 2 avril 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 26 février 2025 au 4 avril 2025 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de la santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
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DECIDE : 
 
Article 1er :  
 
L’arrêté du préfet du Var en date du 29 octobre 1980 autorisant l’institut médico-éducatif sis Collobrières (83610) 
à créer une officine de pharmacie réservée à l’usage intérieur de cet établissement sous le numéro de licence 397 
est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La demande du 4 novembre 2024 présentée par monsieur BOLLA Michel, Directeur des établissements du Var 
et de Corse – groupe UGECAM – site de l’institut médico-éducatif (IME) Jean Itard sis 759 chemin camps bourjas 
à Collobrières (83610), tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur est accordée. 
 
Article 3 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du groupe UGECAM – site de l’institut médico-éducatif (IME) Jean 
Itard sis 759 chemin camps bourjas à Collobrières (83610) sont implantés au deuxième étage de ce site, sur un 
seul niveau. 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du groupe UGECAM – site de l’Institut Médico-Educatif (IME) Jean Itard sis 759 
chemin camps bourjas à Collobrières (83610) assure la desserte et le fonctionnement des activités 
pharmaceutiques des sites suivants : 
 

- L’institut médico-éducatif (IME) Jean Itard sis 759 chemin camps bourjas à Collobrières (83610) ; 
- La MAS (Maison d’Accueil Spécialisée) LA SOURCE sis Grand Rue à Pignans (83790). 

 
Article 5 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 8 demi-journées 
par semaine, soit 0,8 équivalent temps plein. 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 
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Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de 
la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1 ou 
des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-1 ; 

 
Article 8 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 9 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 11 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 12 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 
   
Fait à Marseille, le 10 avril 2025 
 
 
 
   Signé 
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Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
Réf  : DOS-0425-3603-D 
 
 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

de la Clinique des Quatre Saisons sise 165 route des Camoins à Marseille (13011) 
 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 9 novembre 2001 autorisant le Directeur de la Clinique Les Quatre Saisons, sise 165 
route des Camoins à Marseille (13011), enregistrée sous le n° FINESS 13 078 469 7, à créer une pharmacie à 
usage intérieur au deuxième étage dudit établissement, destinée à desservir le site de la Clinique Les Quatre 
Saisons située à la même adresse, hors activités optionnelles définies au 2ème alinéa de l’article R.5104-15 
susvisé ; 
 
Vu l’arrêté du 18 octobre 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, rapportant et remplaçant l’arrêté portant autorisation de modifier les locaux de la pharmacie à usage 
intérieur (hors activités optionnelles) de la Clinique des quatre Saisons (Marseille) en date du 8 juin 2004 ; 
 
Vu la décision PUI 2015.13.02 du 5 février 2015 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, portant autorisation de modification de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique 
des Quatre Saisons, sise 165 route des Camoins à Marseille (13011), dans le cadre d’une extension des locaux 
de ce service ; 
 
Vu la demande du 30 décembre 2024, présentée par la Clinique des Quatre Saisons sise 165 route des Camoins 
à Marseille (13011), représentée par son Directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de la Clinique des Quatre Saisons située à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations rendu le 6 février 2025 par le Conseil central de la section H de l’Ordre 
national des pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 22 avril 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
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Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 

 
DECIDE 

 
Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral du 9 novembre 2001 autorisant le Directeur de la Clinique Les Quatre Saisons, sise 165 route 
des Camoins à Marseille (13011), enregistrée sous le n° FINESS 13 078 469 7, à créer une pharmacie à usage 
intérieur au deuxième étage dudit établissement, destinée à desservir le site de la Clinique Les Quatre Saisons 
située à la même adresse, hors activités optionnelles définies au 2ème alinéa de l’article R.5104-15 susvisé est 
abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté du 18 octobre 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, rapportant et remplaçant l’arrêté portant autorisation de modifier les locaux de la pharmacie à usage 
intérieur (hors activités optionnelles) de la Clinique des quatre Saisons (Marseille) en date du 8 juin 2004 est 
abrogé. 
 
Article 3 :  
 
La décision PUI 2015.13.02 du 5 février 2015 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, portant autorisation de modification de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique des Quatre 
Saisons, sise 165 route des Camoins à Marseille (13011), dans le cadre d’une extension des locaux de ce service 
est abrogée. 
  
Article 4 :  
 
La demande du 30 décembre 2024, présentée par la Clinique des Quatre Saisons sise 165 route des Camoins à 
Marseille (13011), représentée par son Directeur, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 
de la Clinique des Quatre Saisons située à la même adresse est accordée. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique des Quatre Saisons (13011) située au rez-de-chaussée, assure la 
desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques de la Clinique des Quatre Saisons sise 165 route 
des Camoins à Marseille (13011). 
 
Article 6 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de cinq demi-
journées par semaine, soit 0,5 équivalent temps plein. 
 
Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la détention, 
l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, 
des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ;  
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 
qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ;  
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- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 
produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon 
usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 8 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 9 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 11 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 12 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
Fait à Marseille, le 24 avril 2025 
 
 Signé  
 
 Yann BUBIEN 
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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 
 
DOS-0425-3607-D 

 
DECISION 

PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DE LA CLINIQUE LES COLLINES 
DU REVEST SISE 1251 ROUTE DU GENERAL DE GAULLE – LE REVEST LES EAUX (83200) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu la décision P.U.I 2012.83.07 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes Côte 
d’Azur en date du 13 juin 2012 portant autorisation de transfert de la pharmacie à usage intérieur de la clinique  
« La Salvate » sur le nouveau site intitulé « centre de soins les Collines du Revest » sis 1251 route du Général de 
Gaulle – Le Revest-Les-Eaux (83200) ;  
 
Vu la décision P.U.I 2012.83.06 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes Côte 
d’Azur en date du 14 juin 2012 portant suppression de la pharmacie à usage intérieur de la clinique L’Arthemise 
1930 – C.D 46 – Les Favières à Toulon (83200) ; 
 
Vu la demande du 31 décembre 2024 présentée par monsieur GUILLOT Laurent, Président de la S.A.S CLINEA 
sise 12 rue Jean Jaurès à Puteaux (92813) agissant pour le compte de la Clinique Les Collines du Revest, tendant 
à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique les Collines du Revest sise 1251 route du 
Général de Gaulle – Le Revest-Les-Eaux (83200) ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens 
en date du 25 mars 2025 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 18 avril 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de la 
santé publique ; 
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DECIDE : 
 

Article 1er :  
 
La décision P.U.I 2012.83.07 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes Côte d’Azur 
en date du 13 juin 2012 portant autorisation de transfert de la pharmacie à usage intérieur de la clinique « La 
Salvate » sur le nouveau site intitulé « centre de soins les Collines du Revest » sis 1251 route du Général de 
Gaulle – Le Revest-Les-Eaux (83200) est abrogée. 
 
Article 2 :  
 
La décision P.U.I 2012.83.06 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes Côte d’Azur 
en date du 14 juin 2012 portant suppression de la pharmacie à usage intérieur de la clinique L’Arthemise 1930 – 
C.D 46 – Les Favières à Toulon (83200) est abrogée. 
 
Article 3 :  
 
La demande du 31 décembre 2024 présentée par monsieur GUILLOT Laurent, Président de la S.A.S CLINEA 
sise 12 rue Jean Jaurès à Puteaux (92813) agissant pour le compte de la Clinique Les Collines du Revest, tendant 
à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique les Collines du Revest sise 1251 route du 
Général de Gaulle – Le Revest-Les-Eaux (83200) est accordée. 
 
Article 4 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique les Collines du Revest sise 1251 route du Général de 
Gaulle – Le Revest-Les-Eaux (83200) sont implantés au rez-de-chaussée de cet établissement sur une superficie 
d’environ 120m2. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique les Collines du Revest sise 1251 route du Général de Gaulle – Le 
Revest-Les-Eaux (83200) assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques de ce site. 
 
Article 6 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 10 demi-
journées par semaine, soit 1 équivalent temps plein. 
 
Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 
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Article 8 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 9 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 11 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 12 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 
   
Fait à Marseille, le 24 avril 2025 
 
 
 
 
   Signé 
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf  : DOS-0425-3657-D  

 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

de la Clinique MEDIAZUR sise 1100 avenue de la Sainte Baume, quartier des Boyers  
à La Bouilladisse (13720) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 5 août 1988, accordant la licence N° 966 pour la création d’une pharmacie à usage 
intérieur au sein de l’établissement de soins de suite psychiatrique La Médiatrice II quartier des Boyers, à La 
Bouilladisse (13720), enregistrée sous le numéro FINESS 13 078 697 3 ;  
 
Vu la décision PUI.2007.13.05 du 16 février 2007 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de transfert des locaux de la pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement de soins de suite psychiatrique La Médiatrice II, quartier des Boyers à La Bouilladisse (13720) ;  
 
Vu la demande du 21 novembre 2024, présentée par la Clinique MEDIAZUR sise 1100 avenue de la Sainte 
Baume, quartier des Boyers à La Bouilladisse (13720), représentée par sa Directrice, tendant à 
obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique MEDIAZUR située à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations rendu le 20 mars 2025 par le Conseil central de la section H de l’Ordre 
national des pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 18 avril 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 3 mars 2025 au 18 avril 2025 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
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DECIDE 
 

Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral du 5 août 1988, accordant la licence N° 966 pour la création d’une pharmacie à usage intérieur 
au sein de l’établissement de soins de suite psychiatrique La Médiatrice II quartier des Boyers, à La Bouilladisse 
(13720), enregistrée sous le numéro FINESS 13 078 697 3 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La décision PUI.2007.13.05 du 16 février 2007 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de transfert des locaux de la pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement de soins de suite psychiatrique La Médiatrice II, quartier des Boyers à La Bouilladisse (13720) est 
abrogée. 
 
Article 3 :  
 
La demande du 21 novembre 2024, présentée par la Clinique MEDIAZUR sise 1100 avenue de la Sainte Baume, 
quartier des Boyers à La Bouilladisse (13720), représentée par sa Directrice, tendant à obtenir l’autorisation de la 
pharmacie à usage intérieur de la Clinique MEDIAZUR située à la même adresse est accordée. 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur implantée au deuxième étage du bâtiment de la Clinique MEDIAZUR, assure la 
desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques de la Clinique MEDIAZUR située 1100 avenue de la 
Sainte Baume, quartier des Boyers à La Bouilladisse (13720). 
 
Article 5 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de cinq demi-
journées par semaine, soit 0,5 équivalent temps plein. 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la détention, 
l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, 
des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ;  
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 
qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ;  

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon 
usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 7 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
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Article 8 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 9 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 10 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 11 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
Fait à Marseille, le 25 avril 2025 
 
   Signé 
 
   Yann BUBIEN 
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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 
 
DOS-0425-3114-D 

 
DECISION 

PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 
DE LA CLINIQUE VAL DU FENOUILLET SISE RUE DU CINSAULT A LA CRAU (83260) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté du préfet du Var en date du 22 juillet 1999 autorisant « l’Association les Bois Saint-Joseph / Les 
Cystes » à exploiter une pharmacie à usage intérieur à la Crau (83260) sise rue des Cinsault, Jardin des Arquets 
sous le numéro de licence 581 ;  
 
Vu la décision du Directeur de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 29 octobre 
2018 portant modification de l’autorisation d’une pharmacie à usage intérieur de l’établissement Korian Val du 
Fenouillet sis rue Cinsault – Les Arquets –La Crau (83260) à la suite d’une modification d’enseigne ;  
 
Vu la demande du 7 novembre 2024 présentée par monsieur ABDI Yannis, Directeur de la clinique Val du 
Fenouillet sise rue du Cinsault à La Crau (83260), tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur 
; 
 
Vu l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens en date du 17 février 
2025 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 31 mars 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les délais d’instruction ont été suspendus du 10 février 2025 au 25 mars 2025 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de la santé publique ; 
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DECIDE : 
 
Article 1er :  
 
L’arrêté du préfet du Var en date du 22 juillet 1999 autorisant « l’Association les Bois Saint-Joseph / Les Cystes » 
à exploiter une pharmacie à usage intérieur à la Crau (83260) sise rue des Cinsault, Jardin des Arquets sous le 
numéro de licence 581 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La décision du Directeur de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 29 octobre 2018 
portant modification de l’autorisation d’une pharmacie à usage intérieur de l’établissement Korian Val du Fenouillet 
sis rue Cinsault – Les Arquets – 83260 La Crau à la suite d’une modification d’enseigne est abrogée. 
 
Article 3 :  
 
La demande du 7 novembre 2024 présentée par monsieur ABDI Yannis, Directeur de la clinique Val du Fenouillet 
sise rue du Cinsault à La Crau (83260), tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur est 
accordée. 
 
Article 4 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur de la clinique Val du Fenouillet sise rue du Cinsault à La Crau 
(83260) sont implantés au premier étage de cet établissement. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la clinique Val du Fenouillet sise rue du Cinsault à La Crau (83260) assure la 
desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques de ce site. 
 
Article 6 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 7 demi-journées 
par semaine, soit 0,7 équivalent temps plein. 
 
Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 
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Article 8 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 9 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 11 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 13 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 
   
Fait à Marseille, le 8 avril 2025 
 
 
 
   Signé 
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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 
 
DOS-0425-2486-D 

 
 

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

DE LA POLYCLINIQUE SAINT FRANCOIS – GCS PHARMACIE DES ETABLISSEMENTS DU PLATEAU DE 
LA SAINTE BAUME – SISE 3108 RDN 560 A NANS-LES-PINS (83860) 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté du préfet du Var en date du 8 avril 1968 autorisant le centre de gérontologie Saint François sis route 
nationale 560 à Nans-les-Pins (83860) à créer une officine de pharmacie réservée à l’usage intérieur de 
l’établissement, sous le numéro de licence 289 ;  
 
Vu l’arrêté du préfet du Var en date du 21 janvier 1980 autorisant madame COQUILLAT-LECAT Toussainte, 
pharmacienne, à gérer la pharmacie réservée à l’usage intérieur du centre de gérontologie Saint François sis route 
nationale 560 à Nans-les-Pins (83860) sous le numéro 157 ; 
 
Vu l’arrêté du préfet du Var en date du 14 avril 1988 autorisant mademoiselle BERNARDINI Corinne, 
pharmacienne, à gérer la pharmacie réservée à l’usage intérieur du centre de gérontologie Saint François sis route 
nationale 560 à Nans-les-Pins (83860) sous le numéro 183 ; 
 
Vu la demande du 6 octobre 2024 complétée le 12 novembre 2024 présentée par madame BOSSY Anne Laure, 
Administrateur du GCS pharmacie des établissements du plateau de la Sainte Baume – Polyclinique Saint 
François sise 3108 RDN 560 à Nans-les-Pins (83860) tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur ; 
 
Vu l’avis technique favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens en date du 3 
février 2025 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 21 mars 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
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Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de la santé publique ; 
 
 

DECIDE : 
 
Article 1er :  
 
L’arrêté du préfet du Var en date du 8 avril 1968 autorisant le centre de gérontologie Saint François sis route 
nationale 560 à Nans-les-Pins (83860) à créer une officine de pharmacie réservée à l’usage intérieur de 
l’établissement, sous le numéro de licence 289 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté du préfet du Var en date du 21 janvier 1980 autorisant madame COQUILLAT-LECAT Toussainte, 
pharmacienne, à gérer la pharmacie réservée à l’usage intérieur du centre de gérontologie Saint François sis route 
nationale 560 à Nans-les-Pins (83860) sous le numéro 157 est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté du préfet du Var en date du 14 avril 1988 autorisant mademoiselle BERNARDINI Corinne, pharmacienne, 
à gérer la pharmacie réservée à l’usage intérieur du centre de gérontologie Saint François sis route nationale 560 
à Nans-les-Pins (83860) sous le numéro 183 est abrogé. 
 
Article 4 :  
 
La demande du 6 octobre 2024 complétée le 12 novembre 2024 présentée par madame BOSSY Anne Laure, 
Administrateur du GCS pharmacie des établissements du plateau de la Sainte Baume – Polyclinique Saint 
François sise 3108 RDN 560 à Nans-les-Pins (83860) tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur est accordée. 
 
Article 5 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du GCS pharmacie des établissements du plateau de la Sainte 
Baume sont implantés au sous-sol de la Polyclinique Saint François sise 3108 RDN 560 à Nans-les-Pins (83860). 
 
Article 6 :  
 
Le GCS pharmacie des établissements du plateau de la Sainte Baume sis 3108 RDN 560 à Nans-les-Pins (83860) 
assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques des sites suivants : 
 

- La Polyclinique Saint François (établissement spécialisé en gériatrie) sise 3108 RDN 560 à Nans-les-Pins 
(83860) ; 

- L’USLD (unités de soins de longue durée) Mont Azur sise route de Marseille à Nans-les-Pins (83860) ; 
- L’USLD Centre le Phocéen sise RDN 560 à Nans-les-Pins (83860) ; 
- L’EHPAD le Mont Aurélien sise RDN 560 à Nans-les-Pins (83860). 

 
Article 7 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 10 demi-
journées par semaine, soit 1 équivalent temps plein. 
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Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L. 5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 9 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 10 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 11 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 12 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 13 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
     
 
 
Fait à Marseille, le 10 avril 2025 
 
 
 
   Signé 
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Direction de l'organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
Réf  : DOS-0425-3645-D 
 

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

du Centre de Rééducation Paul Cézanne situé 929 route de Gardanne à Mimet (13105) 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de monsieur 
Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 novembre 1975 accordant la licence N°834 pour la création d’une pharmacie à usage 
intérieur au sein du Centre hospitalier du Laou, dénommé Polyclinique Saint Jean, établissement de soins 
pluridisciplinaires sis 929 route de Gardanne à Mimet (13105), enregistrée sous le n° FINESS 13 078 693 2 ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 31 janvier 2003 autorisant la Polyclinique Saint Jean, 
établissement de soins pluridisciplinaires sis 929 route de Gardanne à Mimet (13105), enregistrée sous le 
n° FINESS 13 078 693 2 et titulaire de la licence n° 834, à assurer l’activité optionnelle de stérilisation des 
dispositifs médicaux, mentionnée à l’article L.6111-1 (4° alinéa) du code de la santé publique ; 
 
Vu la demande du 30 décembre 2024, présentée par la SAS Centre de Rééducation Paul Cézanne sise 929 route 
de Gardanne à Mimet (13105), représentée par son Président Directeur Général, tendant à obtenir l’autorisation 
de la pharmacie à usage intérieur du Centre de Rééducation Paul Cézanne situé à la même adresse ; 
 
Vu l’avis favorable rendu le 7 avril 2025 par le Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 18 avril 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un 
fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de 
santé publique ; 
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Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 

 
DECIDE 

 
Article 1 :  
 
L’arrêté préfectoral du 10 novembre 1975 accordant la licence N°834 pour la création d’une pharmacie à usage 
intérieur au sein du Centre hospitalier du Laou, dénommé Polyclinique Saint Jean, établissement de soins 
pluridisciplinaires sis 929 route de Gardanne à Mimet (13105), enregistrée sous le n° FINESS 13 078 693 2 est 
abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône du 31 janvier 2003 autorisant la Polyclinique Saint Jean, établissement 
de soins pluridisciplinaires sis 929 route de Gardanne à Mimet (13105), enregistrée sous le n° FINESS 13 078 693 
2 et titulaire de la licence n° 834, à assurer l’activité optionnelle de stérilisation des dispositifs médicaux, 
mentionnée à l’article L.6111-1 (4° alinéa) du code de la santé publique est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
La demande du 30 décembre 2024, présentée par la SAS Centre de Rééducation Paul Cézanne sise 929 route 
de Gardanne à Mimet (13105), représentée par son Président Directeur Général, tendant à obtenir l’autorisation 
de la pharmacie à usage intérieur du Centre de Rééducation Paul Cézanne situé à la même adresse est 
accordée. 
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur implantée au rez-de-chaussée du Centre de Rééducation Paul Cézanne, assure 
la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques des établissements suivants : 
- le SMR Centre Paul Cézanne, 
- le SMR Val Pré Vert pédiatrique, 
- l’EHPAD Villa Jean Cassalonga, 
situés 929 route de Gardanne à Mimet (13105). 
 
Article 5 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de six demi-
journées par semaine, soit 0,6 équivalent temps plein. 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la détention, 
l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L.4211-1, 
des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ;  
 

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la 
qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ;  

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon 
usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 
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Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de 
la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1. 
 
Article 8 :  
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 9 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur après avis du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 11 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 12 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
 
Fait à Marseille, le 25 avril 2025 

 Signé  

 Yann BUBIEN 

 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-04-25-00008 - Décision portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre

de Rééducation Paul Cézanne situé 929 route de Gardanne à Mimet (13105). 113



Agence régionale de santé PACA

R93-2025-04-16-00015

Décision portant autorisation de la pharmacie à

usage intérieur du centre hospitalier Henri

Guérin sis Quartier Barnencq - PIERREFEU DU

VAR (83390)

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-04-16-00015 - Décision portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre

hospitalier Henri Guérin sis Quartier Barnencq - PIERREFEU DU VAR (83390) 114



  
 

 
 

 
 

 
 

 

 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/4 

 

 

Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 
 
DOS-0425-3455-D 
 
 

DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 

DU CENTRE HOSPITALIER HENRI GUERIN SI QUARTIER BARNENCQ – PIERREFEU DU VAR (83390) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté du préfet du Var en date du 17 avril 1947 autorisant l’hôpital psychiatrique de Pierrefeu à exploiter une 
officine de pharmacie à l’intérieur de l’hôpital psychiatrique sous le numéro de licence 163 ;  
 
Vu la décision P.U.I 2012.83.09 en date du 27 août 2012 du Directeur de l’Agence Régionale de Santé Provence-
Alpes Côte d’Azur autorisant l’approvisionnement à titre temporaire en médicaments et dispositifs médicaux de la 
Maison d’Accueil Spécialisée « Les Acacias » sise Quartier Barnencq à Pierrefeu du Var (83390) par le centre 
hospitalier Henri Guérin sis Quartier Barnencq à Pierrefeu du Var (83390) ;  
 
Vu la convention de sous-traitance en date du 8 janvier 2020 pour l’activité de stérilisation de dispositifs médicaux 
entre le centre hospitalier Henri Guérin sis Quartier Barnencq à Pierrefeu du Var (83390) et le centre hospitalier 
de Hyères sis Avenue Maréchal Juin – BP 83- à Hyères (83407) ;  
 
Vu la convention en date du 23 juin 2022 relative à l’approvisionnement en médicaments de la Maison d’Accueil 
Spécialisée (MAS) les Acacias sise Quartier Barnencq à Pierrefeu du Var (83390) et le centre hospitalier Henri 
Guerin sis Quartier Barnencq à Pierrefeu du Var (83390) ; 
 
Vu la demande du 22 décembre 2024 présentée par monsieur FUNEL Nicolas, Directeur du centre hospitalier 
Henri Guerin sis Quartier Barnencq à Pierrefeu du Var (83390) tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à 
usage intérieur ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens 
en date du 25 mars 2025 ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 15 avril 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
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Vu la décision du Directeur du centre hospitalier Henri Guérin de Pierrefeu-du-Var en date du 21 mars 2025 
précisant l’organisation en pôles du centre hospitalier Henri Guérin sis Quartier Barnencq à Pierrefeu du Var 
(83390) à compter du 5 mars 2025, mise en annexe de la présente décision ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de la santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de préparation des doses à administrer, l’espace prévu, les modalités de 
fonctionnement, l'organisation et le personnel tels que décrit dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité 
de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques en vigueur et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 
 

DECIDE : 
 

Article 1er :  
 
L’arrêté du préfet du Var en date du 17 avril 1947 autorisant l’hôpital psychiatrique de Pierrefeu à exploiter une 
officine de pharmacie à l’intérieur de l’hôpital psychiatrique sous le numéro de licence 163 est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
La décision P.U.I 2012.83.09 du Directeur de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes Côte d’Azur en date 
du 27 août 2012 autorisant l’approvisionnement à titre temporaire en médicaments et dispositifs médicaux de la 
Maison d’Accueil Spécialisée « Les Acacias » sise Quartier Barnencq à Pierrefeu du Var (83390) par le centre 
hospitalier Henri Guérin sis Quartier Barnencq à Pierrefeu du Var (83390) est abrogée. 
 
Article 3 :  
 
La demande du 22 décembre 2024 présentée par monsieur FUNEL Nicolas, Directeur du centre hospitalier Henri 
Guérin sis Quartier Barnencq à Pierrefeu du Var (83390) tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur est accordée. 
 
Article 4 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier Henri Guérin sis Quartier Barnencq à Pierrefeu 
du Var (83390) sont implantés au rez-de-chaussée de cet établissement. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier Henri Guérin sis Quartier Barnencq à Pierrefeu du Var 
(83390) assure la desserte et le fonctionnement des activités pharmaceutiques des sites suivants : 
 

- Le centre hospitalier Henri Guérin sis Quartier Barnencq à Pierrefeu du Var (83390) structuré en six pôles 
d’activités, détaillés en annexe, à savoir :  
 

• Le pôle addictologie ; 
 

• Le pôle psychiatrie générale adulte Sud ;  
 

• Le pôle général adulte Centre ; 
 

• Le pôle psychiatrie adulte Nord ; 
 

• Le pôle psychiatrie du sujet âgé ;  
 

• Le pôle psychiatrie infanto-juvénile ; 
 

- La MAS (Maison d’Accueil Spécialisée) LES ACACIAS sise Quartier Barnencq à Pierrefeu du Var (83390). 
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Article 6 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 10 demi-
journées par semaine, soit 1 équivalent temps plein. 
 
Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 8 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de 
la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L.4211-1 ; 
 
Article 9 :  
 
Le centre hospitalier de Hyères sis Avenue Maréchal Juin – BP 83- à Hyères (83407) assure pour le compte du  
centre hospitalier Henri Guérin sis Quartier Barnencq à Pierrefeu du Var (83390), en vertu de la convention de 
sous-traitance en date du 8 janvier 2020 susvisée, l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de la 
santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 10° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L.6111-2. 
 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
 
Article 11 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 12 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
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Article 13 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 14 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 
   
Fait à Marseille, le 16 avril 2025 
 
 
 

  
 
   Signé 
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Le directeur général 

Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

 

DOS-0425-2529-D 

 

DECISION PORTANT MODIFICATION DE LA DECISION 
PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DE LA CLINIQUE HELIADES 

SANTE SISE 40 RUE ROLAND GARROS A FREJUS (83600) 
  

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités en date du 16 juillet 2024 portant nomination de 
monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu la décision en date du 12 mars 2024 du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la clinique Heliades Santé sise 40 rue Roland 
Garros à Fréjus (83600) ; 
 
Vu le courriel en date du 31 mars 2025 de madame POUJADE Elisabeth, Directrice de la clinique Heliades Santé 
sise 40 rue Roland Garros à Fréjus (83600) précisant que le volume horaire du pharmacien gérant est de 35 
heures hebdomadaire ; 
 
Considérant la modification apportée au temps de travail du pharmacien gérant qui est désormais de 35 heures 
hebdomadaire ; 
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DECIDE : 
 
Article 1er : 
 
L’article 5 de la décision en date du 12 mars 2024 du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-
Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la clinique Heliades Santé sise 40 rue 
Roland Garros à Fréjus (83600) est modifié comme suit : 
 
« Article 5 : Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 
10 demi-journées par semaine, soit un équivalent temps plein. ». 
 
Article 2 : 
 
Les autres termes de la décision en date du 12 mars 2024 du directeur général de l’Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la clinique Heliades Santé 
sise 40 rue Roland Garros à Fréjus (83600) demeurent inchangés.  
 
Article 3 :  
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 4 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 10 avril 2025 
 
 
 
        Signé 
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DE TOTALISER UN NOMBRE D'HABITANTS

CONFORME AU SEUIL PRÉVU A L'ARTICLE L.

5125-4 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE POUR
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Direction de l'Organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

 

DOS-0425-3740-D 
 

DECISION PORTANT RETRAIT DE L’ARRÊTÉ RELATIF A LA DÉTERMINATION DES 
COMMUNES CONTIGUES DEPOURVUES D’OFFICINE DONT UNE RECENSE AU MOINS 2000 

HABITANTS AFIN DE TOTALISER UN NOMBRE D'HABITANTS CONFORME AU SEUIL PREVU A 
L'ARTICLE L. 5125-4 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE POUR AUTORISER L'OUVERTURE 

D'UNE OFFICINE PAR VOIE DE TRANSFERT OU DE REGROUPEMENT AU SEIN DE CES 
COMMUNES 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1434-4, L.5125-6, L.5125-6-1, L.5125-6-2 ;  
 
Vu le décret n° 2024-756 du 7 juillet 2024 relatif aux conditions de détermination des territoires au sein 
desquels l’accès au médicament pour la population, n’est pas assuré de manière satisfaisante ;  
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024, portant nomination de 
monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence 
Alpes-Côte d’Azur ;  
 
Vu les articles L.242-1 et L.242-4 du code des relations entre le public et l’administration ; 
 
Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 authentifiant les chiffres des populations de métropole, 
des départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des 

collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ;  
 
Vu l’arrêté du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 
19 mars 2025 déterminant les communes contiguës dépourvues d’officine dont une récence au moins 
2000 habitants afin de totaliser un nombre d'habitants conforme au seuil prévu à l'article L. 5125-4 du 
code de la santé publique pour autoriser l'ouverture d'une officine par voie de transfert ou de regroupement 
au sein de ces communes ;  
 
Considérant que le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 renvoie aux données démographiques 
issues de l’INSEE pour l’année 2022 et non à celles de l’année 2021, et que de ce fait, la commune de 
Tende n’est plus éligible aux dispositions prévues puisqu’elle récence désormais moins de 2000 
habitants ;   
 
Considérant qu’une erreur manifeste d’appréciation est intervenue en retenant à tort les chiffres de 
population légale de l’année 2021 au lieu de ceux de population de référence de l’année 2022, alors que 
seuls ces derniers doivent être pris en compte ;  
 

Agence régionale de santé PACA - R93-2025-05-05-00006 - DÉCISION PORTANT RETRAIT DE L'ARRÊTÉ RELATIF A LA DÉTERMINATION

DES COMMUNES CONTIGUËS DÉPOURVUES D'OFFICINE DONT UNE RECENSE AU MOINS 2000 HABITANTS AFIN DE TOTALISER UN

NOMBRE D'HABITANTS CONFORME AU SEUIL PRÉVU A L'ARTICLE L. 5125-4 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE POUR AUTORISER

L'OUVERTURE D'UNE OFFICINE PAR VOIE DE TRANSFERT OU DE REGROUPEMENT AU SEIN DE CES COMMUNES

126



Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   

http:// www.ars.paca.sante.fr          Page 2/2 

 

Considérant que l’arrêté du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur en date du 19 mars 2025 est donc illégal et doit faire par conséquent l’objet d’un retrait ; 
 
 

DECIDE 
 

Article 1 :  
 
En conséquence, l’arrêté du Directeur Général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte 
d’Azur en date du 19 mars 2025 est retiré. 
 
Article 2  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent. 
 
Article 3 :  
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
Fait à Marseille, 5 mai 2025 
 
 
 

                                                                                                                Signé  
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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

Réf : DOS-0425-3549-D  

DECISION 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Saint Dominique,18 avenue Henry  

Dunant, 06100 NICE 
 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 16 juillet 2024 portant nomination de 
monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte 
d'Azur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes : 

Vu l’arrêté du 23 octobre 1996 du Préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence N°857 pour l’exploitation 
d’une pharmacie réservée à l’usage intérieur de l’établissement située : 18 avenue Henry Dunant, 06100 NICE ; 
 
Vu l’arrêté du 20 mars 2006 du Directeur de l'Agence Régionale de l’Hospitalisation de Provence-Alpes-Côte 
d'Azur portant autorisation de modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur du Centre Saint 
Dominique à NICE ; 
 
Vu la demande du 4 janvier 2023 présentée par madame Christine GIACOMO, directrice de la Clinique Saint 
Dominique, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Saint Dominique, 18 
avenue Henry Dunant, 06100 NICE ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 3 avril 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Vu l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la section H de l’Ordre national des 
pharmaciens en date du 25 février 2023 ; 
 
Considérant que les délais ont été suspendus du 16 février 2023 au 26 mars 2025 ; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de santé publique ; 
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DECIDE 

 
Article 1er :  
 
L’arrêté du 23 octobre 1996 du Préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence N°857 pour l’exploitation d’une 
pharmacie réservée à l’usage intérieur de l’établissement située : 18 avenue Henry Dunant, 06100 NICE est 
abrogé. 
 
Article 2 : 
 
L’arrêté du 20 mars 2006 du Directeur de l'Agence Régionale de l’Hospitalisation de Provence-Alpes-Côte d'Azur 
portant autorisation de modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur du Centre Saint Dominique à 
NICE est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
La demande du 4 janvier 2023 présentée par madame Christine GIACOMO, directrice de la Clinique Saint 
Dominique, tendant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Saint Dominique, 18 
avenue Henry Dunant, 06100 NICE est accordée.  
 
Article 4 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de la Clinique Saint Dominique est implantée 18 avenue Henry Dunant, 06100 
NICE. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur de Clinique Saint Dominique assure la desserte et le fonctionnement des 
activités pharmaceutiques de son propre site. 
 
Article 6 : 
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 10 demi-
journées hebdomadaires, soit 1 équivalent temps plein. 
 
Article 7 : 
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et 
d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions suivantes conformément à l’article L.5126-1 du 
code de la santé publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L.5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à 
l'article L.1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L.5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de 
leur bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 

 
Article 8 : 
 
Conformément à l’article R.5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
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Article 9 : 
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 10 : 
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 11 : 
 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 12 : 
 
Le Directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé 
de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
Marseille, le 22 avril 2025. 
 
 

SIGNE 
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signature en matière de gestion de personnes détenues 02 05 25 201



Direction Interrégionale des services pénitentiaires Sud Est (Marseille) - R93-2025-05-02-00003 - CP Marseille Décision de délégation de

signature en matière de gestion de personnes détenues 02 05 25 202



Direction Interrégionale des services

pénitentiaires Sud Est (Marseille)

R93-2025-05-02-00004

CP Marseillle Arrêté portant subdélégation de

signature Ressources Humaines 02 05 25

Direction Interrégionale des services pénitentiaires Sud Est (Marseille) - R93-2025-05-02-00004 - CP Marseillle Arrêté portant

subdélégation de signature Ressources Humaines 02 05 25 203



Direction Interrégionale des services pénitentiaires Sud Est (Marseille) - R93-2025-05-02-00004 - CP Marseillle Arrêté portant

subdélégation de signature Ressources Humaines 02 05 25 204



Direction Interrégionale des services pénitentiaires Sud Est (Marseille) - R93-2025-05-02-00004 - CP Marseillle Arrêté portant

subdélégation de signature Ressources Humaines 02 05 25 205



Direction Interrégionale des services pénitentiaires Sud Est (Marseille) - R93-2025-05-02-00004 - CP Marseillle Arrêté portant

subdélégation de signature Ressources Humaines 02 05 25 206



Direction Interrégionale des services pénitentiaires Sud Est (Marseille) - R93-2025-05-02-00004 - CP Marseillle Arrêté portant

subdélégation de signature Ressources Humaines 02 05 25 207



Direction Interrégionale des services pénitentiaires Sud Est (Marseille) - R93-2025-05-02-00004 - CP Marseillle Arrêté portant

subdélégation de signature Ressources Humaines 02 05 25 208



Direction Interrégionale des services pénitentiaires Sud Est (Marseille) - R93-2025-05-02-00004 - CP Marseillle Arrêté portant

subdélégation de signature Ressources Humaines 02 05 25 209
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R93-2025-05-06-00004

Arrêté portant autorisation d'exploiter de

Monsieur Axel CHAILAN - 06 2024 049
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Arrêté portant autorisation d’exploiter
à M. Axel CHAILAN

Dossier N° 06 2024 049

VU  La  loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la 
forêt,

VU Le décret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,

VU Les articles L.312-1, L.331-1 à 11, R.331-5 et R.331-6 du Code rural et de la pêche maritime,

VU L’arrêté du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,

VU L’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de 
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

VU L’arrêté du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’équivalence pour les productions 
hors sol,

VU  L’arrêté préfectoral  régional  du 30 juin  2016 portant  schéma directeur  régional  des 
exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU L’arrêté préfectoral régional du 16 juin 2021 portant prorogation du schéma directeur 
régional des exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU L’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature du Préfet de la 
Région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  à  Mme  Stéphanie  Flauto,  Directrice  Régionale  de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU L’arrêté du 24 janvier 2025 portant délégation de signature aux agents de la Direction 
Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU La demande d’autorisation d’exploiter N° 06 2024 049 de M. Axel CHAILAN, domicilié à 
Cipières (06), reçue complète le 15/11/2024,

VU Le relevé de décisions de la commission départementale d’orientation agricole du 25 
avril 2025,

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt
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CONSIDÉRANT les demandes concurrentes présentée par le GAEC MERTILLO, M. Philippe 
MERTILLO,  et  M.  Pierre  MERTILLO,  domiciliés  à  Châteauneuf-de-Grasse,  respectivement 
numérotés 06 2024 051, 06 2024 051-1, 06 2024 051-2, qui relèvent de la priorité 3 de l’article 
3 du schéma directeur régional  des exploitations agricoles de la  région Provence-Alpes-
Côte-d’Azur ;

CONSIDÉRANT  que  M.  Axel  CHAILAN  est  le  preneur  en  place,  et  que  sa  demande 
d’autorisation d’exploiter relève de la priorité 2 de l’article 3 du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur ;

Sur proposition de la  Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

ARRÊTE

ARTICLE 1  :

M. Axel CHAILAN, domicilié à Cipières, est autorisé à exploiter les parcelles référencées ci-
dessous :

Référence cadastrale Surface Commune

A390-391-392 E26-11-114-
115-119-120-121-122-255-256-
257-258-259-260-261-263-

264-364-363-365-401

92ha 27a 46ca Caussols

E502-503-504-506-507-508-
509-510-511-525-526-527-
528-529 F-189-19-226-227-
228-232-235-257-282-291-
302-304-305-315-316-317-
318-319-320-322-324-333-
334 G135-138-139-147-148-

149-177-178-179-181-182-184-
185-186-187-188-189-190-191-

192-193-194-195-196-197-
198-199-200-201-202-203-
204-205-206-207-208-209-
211-212-213-218-219-220-

221-244-245-301

205ha 44a 14ca Cipières

Soit une surface totale de 297ha 71a 60ca.
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ARTICLE 2  :  

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

– soit par un recours gracieux devant le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ou 
un  recours  hiérarchique  devant  la  Ministre  de  l’Agriculture  et  de  la  Souveraineté 
Alimentaire.  L’absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître  une décision 
implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif de Nice dans 
les deux mois suivants,

– soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Nice  qui peut être 
également  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt de Provence-Alpes-Côtes d’Azur, le Préfet de Département, le 
Directeur départemental des territoires des Alpes-Maritimes, le maire de la commune de 
Caussols,  le  maire  de  la  commune  de  Cipières,  sont  chargés,  chacun  pour  ce  qui  le 
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera   publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie.

                    Fait à Marseille, le 6 MAI 2025

Pour la Directrice Régionale de l’Alimentation,                 
de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,
La Cheffe du Service Régional de l’Economie 
et du Développement Durable des Territoires

Signé
Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-05-05-00003

Arrêté portant nomination du jury de validation

des Acquis de l'Expérience pour l'Examen du

brevet de technicien supérieur agricole (BTSA)

Aménagements Paysagers (AP) des 15 et 16 mai

2025

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-05-05-00003 - Arrêté portant nomination du

jury de validation des Acquis de l'Expérience pour l'Examen du brevet de technicien supérieur agricole (BTSA) Aménagements

Paysagers (AP) des 15 et 16 mai 2025

214
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Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter de

Philippe MERTILLO - 06 2024 051-1
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Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter
de M. Philippe MERTILLO

Dossier N° 06 2024 051-1

VU  La  loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la 
forêt,

VU Le décret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,

VU Les articles L.312-1, L.331-1 à 12, R,331-5 et R.331-6 du Code rural et de la Pêche Maritime,

VU L’arrêté du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,

VU L’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de 
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

VU L’arrêté du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’équivalence pour les productions 
hors sol,

VU  L’arrêté préfectoral  régional  du 30 juin  2016 portant  schéma directeur  régional  des 
exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU L’arrêté préfectoral régional du 16 juin 2021 portant prorogation du schéma directeur 
régional des exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU L’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature du Préfet de la 
Région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  à  Mme  Stéphanie  Flauto,  Directrice  Régionale  de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU L’arrêté du 24 janvier 2025 portant délégation de signature aux agents de la Direction 
Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU La demande d’autorisation d’exploiter N° 06 2024 051 du GAEC MERTILLO, domiciliée à 
Châteauneuf-de-Grasse, reçue complète le 08/01/2025,

VU Le relevé de décisions de la commission départementale d’orientation agricole du 25 
avril 2025,

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt
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CONSIDÉRANT la  demande  concurrente présentée  par  M.  Axel  CHAILAN,  domicilié  à 
Cipières, sous le numéro 06 2024 049 ;
CONSIDÉRANT  que  M.  Axel  CHAILAN  est  le  preneur  en  place,  et  que  sa  demande 
d’autorisation d’exploiter relève de la priorité 2 de l’article 3 du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur ;

CONSIDÉRANT les demandes concurrentes présentée par le GAEC MERTILLO, M. Philippe 
MERTILLO,  et  M.  Pierre  MERTILLO,  domiciliés  à  Châteauneuf-de-Grasse,  respectivement 
numérotés 06 2024 051, 06 2024 051-1, 06 2024 051-2, qui relèvent de la priorité 3 de l’article 
3 du schéma directeur régional  des exploitations agricoles de la  région Provence-Alpes-
Côte-d’Azur ;

CONSIDÉRANT que l’opération mentionnée à l’article L.331-3-1 peut être refusée si celle-ci 
compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place ;

CONSIDÉRANT l’avis  défavorable  de  la  Commission  Départementale  d’Orientation 
Agricole réunie le 25 avril 2025 ;

Sur proposition de la  Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

ARRÊTE

ARTICLE 1  :

Philippe MERTILLO, domicilié à Châteauneuf-de-Grasse, n’est pas autorisé à exploiter les 
parcelles référencées ci-dessous :

Référence cadastrale Surface Commune

A390-391-392 E26-11-114-
115-119-120-121-122-255-256-
257-258-259-260-261-263-

264-364-363-365-401

92ha 27a 46ca Caussols

E502-503-504-506-507-508-
509-510-511-525-526-527-
528-529 F-189-19-226-227-
228-232-235-257-282-291-
302-304-305-315-316-317-
318-319-320-322-324-333-
334 G135-138-139-147-148-

149-177-178-179-181-182-184-
185-186-187-188-189-190-191-

192-193-194-195-196-197-
198-199-200-201-202-203-
204-205-206-207-208-209-
211-212-213-218-219-220-

221-244-245-301

205ha 44a 14ca Cipières
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Soit une surface totale de 297ha 71a 60ca.

ARTICLE 2  :  

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

– soit par un recours gracieux devant le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ou 
un  recours  hiérarchique  devant  la  Ministre  de  l’Agriculture  et  de  la  Souveraineté 
Alimentaire.  L’absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître  une décision 
implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif de Nice dans 
les deux mois suivants,

– soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Nice  qui peut être 
également  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt de Provence-Alpes-Côtes d’Azur, le Préfet de Département, le 
Directeur départemental des territoires des Alpes-Maritimes, le maire de la commune de 
Caussols,  le  maire  de  la  commune  de  Cipières,  sont  chargés,  chacun  pour  ce  qui  le 
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera   publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie.

                     Fait à Marseille, le 6 MAI 2025

Pour la Directrice Régionale de l’Alimentation,                 
de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,
La Cheffe du Service Régional de l’Economie 
et du Développement Durable des Territoires

Signé

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-05-06-00007

Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter de

Pierre MERTILLO - 06 2024 051-2(2)
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Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter
de M. Pierre MERTILLO
Dossier N° 06 2024 051-2

VU  La  loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la 
forêt,

VU Le décret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,

VU Les articles L.312-1, L.331-1 à 12, R,331-5 et R.331-6 du Code rural et de la Pêche Maritime,

VU L’arrêté du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,

VU L’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de 
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

VU L’arrêté du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’équivalence pour les productions 
hors sol,

VU  L’arrêté préfectoral  régional  du 30 juin  2016 portant  schéma directeur  régional  des 
exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU L’arrêté préfectoral régional du 16 juin 2021 portant prorogation du schéma directeur 
régional des exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU L’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature du Préfet de la 
Région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  à  Mme  Stéphanie  Flauto,  Directrice  Régionale  de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU L’arrêté du 24 janvier 2025 portant délégation de signature aux agents de la Direction 
Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU La demande d’autorisation d’exploiter N° 06 2024 051 du GAEC MERTILLO, domiciliée à 
Châteauneuf-de-Grasse, reçue complète le 08/01/2025,

VU Le relevé de décisions de la commission départementale d’orientation agricole du 25 
avril 2025,

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt
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CONSIDÉRANT la  demande  concurrente présentée  par  M.  Axel  CHAILAN,  domicilié  à 
Cipières, sous le numéro 06 2024 049 ;

CONSIDÉRANT  que  M.  Axel  CHAILAN  est  le  preneur  en  place,  et  que  sa  demande 
d’autorisation d’exploiter relève de la priorité 2 de l’article 3 du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur ;

CONSIDÉRANT les demandes concurrentes présentée par le GAEC MERTILLO, M. Philippe 
MERTILLO,  et  M.  Pierre  MERTILLO,  domiciliés  à  Châteauneuf-de-Grasse,  respectivement 
numérotés 06 2024 051, 06 2024 051-1, 06 2024 051-2, qui relèvent de la priorité 3 de l’article 
3 du schéma directeur régional  des exploitations agricoles de la  région Provence-Alpes-
Côte-d’Azur ;

CONSIDÉRANT que l’opération mentionnée à l’article L.331-3-1 peut être refusée si celle-ci 
compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place ;

CONSIDÉRANT l’avis  défavorable  de  la  Commission  Départementale  d’Orientation 
Agricole réunie le 25 avril 2025 ;

Sur proposition de la  Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

ARRÊTE

ARTICLE 1  :

Pierre  MERTILLO,  domicilié  à  Châteauneuf-de-Grasse, n’est  pas  autorisé à  exploiter  les 
parcelles référencées ci-dessous :

Référence cadastrale Surface Commune

A390-391-392 E26-11-114-
115-119-120-121-122-255-256-
257-258-259-260-261-263-

264-364-363-365-401

92ha 27a 46ca Caussols

E502-503-504-506-507-508-
509-510-511-525-526-527-
528-529 F-189-19-226-227-
228-232-235-257-282-291-
302-304-305-315-316-317-
318-319-320-322-324-333-
334 G135-138-139-147-148-

149-177-178-179-181-182-184-
185-186-187-188-189-190-191-

192-193-194-195-196-197-
198-199-200-201-202-203-
204-205-206-207-208-209-
211-212-213-218-219-220-

221-244-245-301

205ha 44a 14ca Cipières
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Soit une surface totale de 297ha 71a 60ca.

ARTICLE 2  :  

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

– soit par un recours gracieux devant le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ou 
un  recours  hiérarchique  devant  le  Ministre  de  l’Agriculture  et  de  la  Souveraineté 
Alimentaire.  L’absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître  une décision 
implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif de Nice dans 
les deux mois suivants,

– soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Nice  qui peut être 
également  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt de Provence-Alpes-Côtes d’Azur, le Préfet de Département, le 
Directeur départemental des territoires des Alpes-Maritimes, le maire de la commune de 
Caussols,  le  maire  de  la  commune  de  Cipières,  sont  chargés,  chacun  pour  ce  qui  le 
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera   publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie.

                    Fait à Marseille, le 6 MAI 2025

Pour la Directrice Régionale de l’Alimentation,                 
de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,
La Cheffe du Service Régional de l’Economie 
et du Développement Durable des Territoires

 Signé
Gaëlle THIVET
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Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter
au GAEC MERTILLO

Dossier N° 06 2024 051

VU  La  loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la 
forêt,

VU Le décret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,

VU Les articles L.312-1, L.331-1 à 12, R,331-5 et R.331-6 du Code rural et de la Pêche Maritime,

VU L’arrêté du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,

VU L’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de 
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles,

VU L’arrêté du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’équivalence pour les productions 
hors sol,

VU  L’arrêté préfectoral  régional  du 30 juin  2016 portant  schéma directeur  régional  des 
exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU L’arrêté préfectoral régional du 16 juin 2021 portant prorogation du schéma directeur 
régional des exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU L’arrêté préfectoral du 20 janvier 2025 portant délégation de signature du Préfet de la 
Région  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  à  Mme  Stéphanie  Flauto,  Directrice  Régionale  de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU L’arrêté du 24 janvier 2025 portant délégation de signature aux agents de la Direction 
Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU La demande d’autorisation d’exploiter N° 06 2024 051 du GAEC MERTILLO, domiciliée à 
Châteauneuf-de-Grasse, reçue complète le 08/01/2025,

VU Le relevé de décisions de la commission départementale d’orientation agricole du 25 
avril 2025,

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt
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CONSIDÉRANT la  demande  concurrente présentée  par  M.  Axel  CHAILAN,  domicilié  à 
Cipières, sous le numéro 06 2024 049 ;

CONSIDÉRANT  que  M.  Axel  CHAILAN  est  le  preneur  en  place,  et  que  sa  demande 
d’autorisation d’exploiter relève de la priorité 2 de l’article 3 du schéma directeur régional 
des exploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur ;

CONSIDÉRANT les demandes concurrentes présentée par le GAEC MERTILLO, M. Philippe 
MERTILLO,  et  M.  Pierre  MERTILLO,  domiciliés  à  Châteauneuf-de-Grasse,  respectivement 
numérotés 06 2024 051, 06 2024 051-1, 06 2024 051-2, qui relèvent de la priorité 3 de l’article 
3 du schéma directeur régional  des exploitations agricoles de la  région Provence-Alpes-
Côte-d’Azur ;

CONSIDÉRANT que l’opération mentionnée à l’article L.331-3-1 peut être refusée si celle-ci 
compromet la viabilité de l’exploitation du preneur en place ;

CONSIDÉRANT l’avis  défavorable  de  la  Commission  Départementale  d’Orientation 
Agricole réunie le 25 avril 2025 ;

Sur proposition de la  Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

ARRÊTE

ARTICLE 1  :

Le GAEC MERTILLO, domicilié à Châteauneuf-de-Grasse, n’est pas autorisé à exploiter les 
parcelles référencées ci-dessous :

Référence cadastrale Surface Commune

A390-391-392 E26-11-114-
115-119-120-121-122-255-256-
257-258-259-260-261-263-

264-364-363-365-401

92ha 27a 46ca Caussols

E502-503-504-506-507-508-
509-510-511-525-526-527-
528-529 F-189-19-226-227-
228-232-235-257-282-291-
302-304-305-315-316-317-
318-319-320-322-324-333-
334 G135-138-139-147-148-

149-177-178-179-181-182-184-
185-186-187-188-189-190-191-

192-193-194-195-196-197-
198-199-200-201-202-203-
204-205-206-207-208-209-
211-212-213-218-219-220-

221-244-245-301

205ha 44a 14ca Cipières
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Soit une surface totale de 297ha 71a 60ca.

ARTICLE 2  :  

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

– soit par un recours gracieux devant le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ou 
un  recours  hiérarchique  devant  la  Ministre  de  l’Agriculture  et  de  la  Souveraineté 
Alimentaire.  L’absence de réponse dans un délai  de deux mois  fait  naître  une décision 
implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif de Nice dans 
les deux mois suivants,

– soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Nice  qui peut être 
également  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site 
www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la Directrice Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt de Provence-Alpes-Côtes d’Azur, le Préfet de Département, le 
Directeur départemental des territoires des Alpes-Maritimes, le maire de la commune de 
Caussols,  le  maire  de  la  commune  de  Cipières,  sont  chargés,  chacun  pour  ce  qui  le 
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera   publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie.

                     Fait à Marseille, le 6 MAI 2025

Pour la Directrice Régionale de l’Alimentation,                 
de l’Agriculture et de la Forêt,
et par délégation,
La Cheffe du Service Régional de l’Economie 
et du Développement Durable des Territoires

Signé

Gaëlle THIVET
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Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 
 
 

ARRÊTÉ 
 
 

relatif à la fixation pour la procédure d’accès à l’enseignement supérieur 2025 de 
pourcentages minimaux d’admission de candidats bénéficiaires d’une bourse 

nationale du lycée et de bacheliers professionnels dans les formations agricoles de la 
région académique Provence Alpes Côte d’Azur 

 
 
 

VU le code de l’éducation, notamment ses articles L. 612-3, D. 612-1-3 et D. 612-1-17 ; 
 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment le livre VIII ; 
 
VU le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°R93-2025-01-20-00010 du 20 janvier 2025 portant délégation de signature à 
Madame Stéphanie FLAUTO, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Provence-
Alpes-Côte d'Azur ; 
 
SUR proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 

Article premier : 
Pour la procédure d’accès à l’enseignement supérieur, il est fixé en annexe au présent arrêté un pourcentage 
minimal de candidats retenus bénéficiaires d’une bourse nationale du lycée pour chaque formation sélective au 
sens du VI de l’article L. 612-3 susvisé. 
 
 
Article 2 : 
Pour la procédure d’accès à l’enseignement supérieur, il est fixé en annexe au présent arrêté un pourcentage 
minimal de bacheliers professionnels retenus, pour chaque section de technicien supérieur mentionnées au VII 
de l’article L. 612-3 susvisé. 
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Article 3 : 
La directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Provence Alpes Côte d’Azur 
est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Provence Alpes Côte d’Azur. 
 
 
 

Marseille, le 05 mai 2025 

Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
et par délégation 

La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la 
forêt 

 

 

 Signé Stéphanie FLAUTO 
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-02-17-00003

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

BUCHNER Boris 83570 CARCES
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 17 février 2025

BUCHNER Boris

664 chemin des terres Blanches

83570 CARCES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 195 541 8691 8
 
Monsieur, 

J’accuse  réception  le  08  janvier  2025  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation 
d’exploiter,  sur la commune de CARCÉS, pour une superficie de 00ha 09a 93ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 007.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  08  mai  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 08 mai 2025.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

https://www.var.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Foret/Defrichement/Mon-projet-est-il-
concerne-par-une-demande-d-autorisation-defrichement

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

EARL LES ALOUETTES 13200 ARLES
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

GAUTIER Christian 13370 MALLEMORT
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de GP

DE MEOLLION 05260 CHAMPOLEON
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de GP

DE MEOLLION 05260 CHAMPOLEON
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Décision tacite d'autorisation d'exploiter de la

SCEA LES MONTILLES DE CAPETTE 83170 LA

CELLE BRIGNOLES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-02-13-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

LOUREIRO-PEREIRA Cindy 83390 PIERREFEU DU

VAR
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 13 février 2025

LOUREIRO-PEREIRA Cindy

45 allée de Bauvais

83390 PIERREFEU-DU-VAR

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 079 1179 8
 
Madame, 

J’accuse réception le 07 janvier 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter,  sur la commune de PIERREFEU-DU-VAR, pour une superficie de 08ha 42a 98ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 005.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  07  mai  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisée 
avant la date du 07 mai 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-02-10-00006

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Fabien PERNET 13460 SAINTES MARIES DE LA

MER
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 10 février 2025

PERNET Fabien

124 chemin de Saint-Pierre

résidence couleur du Sud Bat -A003

83170 BRIGNOLES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 079 1176 7
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 02 janvier 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter,  sur les communes de BRIGNOLES et de LA CELLE, pour une superficie de 03ha 
78a 19ca.

Sur la commune de BRIGNOLES pour une superficie de 00ha 44a 80ca:

Sur la commune de LA CELLE pour une superficie de 03ha 33a 39ca:

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 001.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  02  mai  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 02 mai 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-01-13-00008

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Olivier FABER  83560 ESPARRON DE PALLIERES
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 13 janvier 2025

FABER Olivier 

6 place du Portail appt 3

83560 RIANS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 079 1151 4
 
Monsieur, 

J’accuse  réception  le  15  février  2024  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation 
d’exploiter,  réputé  complet  le  31  décembre  2024,  sur  la  commune  d’ESPARRON-DE- 
PALLIÈRES, pour une superficie de 02ha 65a 80ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 046.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  30  avril  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 30 avril 2025.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut 
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code 
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du 
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? " 
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguée

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-02-10-00007

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

PERNET Fabien 83170 LA CELLE
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 10 février 2025

PERNET Fabien

124 chemin de Saint-Pierre

résidence couleur du Sud Bat -A003

83170 BRIGNOLES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 079 1176 7
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 02 janvier 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation 
d’exploiter,  sur les communes de BRIGNOLES et de LA CELLE, pour une superficie de 03ha 
78a 19ca.

Sur la commune de BRIGNOLES pour une superficie de 00ha 44a 80ca:

Sur la commune de LA CELLE pour une superficie de 03ha 33a 39ca:

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 001.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-02-10-00007 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de PERNET Fabien 83170 LA CELLE 261



Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  02  mai  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé 
avant la date du 02 mai 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-01-17-00146

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

SCEA BOURNISSAC 13550 PALUDS DE NOVES

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-01-17-00146 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de SCEA BOURNISSAC 13550 PALUDS DE NOVES 263



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-01-17-00146 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de SCEA BOURNISSAC 13550 PALUDS DE NOVES 264



Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2025-01-17-00146 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de SCEA BOURNISSAC 13550 PALUDS DE NOVES 265



Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2025-01-13-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

SCEA LES MONTILLES DE CAPETTE 13460

SAINTES MARIES DE LA MER
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-05-05-00004

ARRÊTÉ PORTANT NOMINATION DES MEMBRES

DU JURY DU

DIPLÔME D'ETAT DE TECHNICIEN DE

L'INTERVENTION SOCIALE ET FAMILIALE

Session 2025
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Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi,

du Travail et des Solidarités -

Provence-Alpes-Côte d'Azur 

R93-2025-04-23-00010

Portant nomination des membres du jury du jury

de validation des acquis de  l'expérience   du

diplôme de préparateur en pharmacie

hospitalière session d'avril 2025  

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d'Azur  - R93-2025-04-23-00010 -

Portant nomination des membres du jury du jury de validation des acquis de  l'expérience   du diplôme de préparateur en pharmacie
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ALPESCÔTE 
 D'AZUR 

 
Liberté Égaliklf 
F'razernité 

 

ARRETE 
 

Portant nomination des membres du jury du jury de validation des acquis de 
l'expérience   du diplôme de préparateur en pharmacie hospitalière 
session d'avril 2025  

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
 Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,  

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

  VU le code de la santé publique, notamment l'article L.4241-5 ; 
 VU le décret no 2002-615 du 26 avril 2002 pris pour application de l'article L.900-l du code du 

travail et des articles L,335-5 et L.33 5-6 du code de l'éducation relatif à la validation des acquis 
de l'expérience pour la délivrance d'une certification professionnelle ;  

 VU le décret 2015-1867 du 30/12/2015 relatif à l'organisation et aux compétences des services 
déconcentrés régionaux de la jeunesse des sports et de la cohésion sociale ;  

 VU l'arrêté du 26 avril 2001 portant création du diplôme de préparateur en pharmacie 
hospitalière et fixant ses conditions de formation et ses modalités de délivrance ; 

 VU l'arrêté du 3 1 juillet 2006 modifié relatif aux modalités d'organisation de la validation des 
acquis de l'expérience pour l'obtention du diplôme de préparateur en pharmacie hospitalière ;  VU 
l'arrêté du 2 août 2006 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme de préparateur en 
pharmacie hospitalière ; 

 VU l'arrêté du 10 septembre 2008 portant modification d'arrêtés relatifs à l'obtention du diplôme 
de préparateur en pharmacie hospitalière ; 

  VU le décret no 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions  
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de I ' emploi, 
du travail et des solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 

 VU l'arrêté du ministre du travail, de la santé et des solidarités du 5 septembre 2024 portant 
nomination de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l'économie, de l'emploi, du 
travail et des solidarités de ProvenceAlpes-Côte d' Azur à compter du Ier octobre 2024 ; 

VU l'arrêté préfectoral 1102024/36/MCI du 3 octobre 2024 portant délégation de signature à M.  
Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 
de Provence-Alpes-Côte d' Azur ;  

PRÉFET DIRECTION REGIONALE DE L'ECONOMIE, DE 

DE LA RÉGION 
L'EMPLOI, DU TRAV'AIL ET DES SOLIDARITES

PROVENCE-   POLE INCLUSION ET SOLIDARITÉS  
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VU la décision du 9 octobre 2024, portant subdélégation de signature administrative de M. Sébastien 
DEBEAUMONT, directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 
(DREETS), de la région Provence-Alpes-Côte d' Azur dans le cadre des attributions et compétence 
déléguées par le préfet de région. 

ARRETE 

Article 1 : 
 
Le jury de la session du 29 avril 2025 du diplôme de préparateur en pharmacie hospitalière est composé 
comme suit : 

- Monsieur le Directeur Régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de la Région 
Provence Alpes Côte-d'Azur ou son représentant, président ; 
 Monsieur le directeur de l'agence régionale de la santé ou son représentant  

  Madame CONTE Emmanuelle, pharmacien inspecteur ; 
  Madame LENNE Fanny, cadre de santé ; 
  Madame FRANCOIS Nicole, pharmacien praticien hospitalier ; 
  Madame GIRAI_JI) Fabienne, pharmacien praticien hospitalier  

Article 2 • 
Le Directeur Régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de la Région Provence 
Alpes Côte-d'Azur est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région PACA. 

Fait à Marseille, le 23 avril 2025 

Le Préfet de la Région PACA 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur régional de l'économie, de 
l'emploi, du travail et des solidarités, Pour le 
Directeur et par subdélégation, 

Le responsable du service des professions 
Sociales et paramédicales, 

 

signé 

Nicolas CLERY 
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Page 1 

Arrêté modificatif n° 05CPAM2022-10 du 06 mai 2025 

Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Var 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, des 

solidarités et des familles 

 

   

   
 

Arrêté modificatif n° 05CPAM2022-10 du 06 mai 2025 

portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Var 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles,   

 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté n° 06CPAM2022 du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse 

primaire d’assurance maladie de Var ; 

Vu les arrêtés modificatifs n° 05CPAM2022-1 du 29 août 2023, n° 05CPAM2022-2 du 8 janvier 2024, 

n° 05CPAM2022-3 du 9 avril 2024, n° 05CPAM2022-4 du 10 juin 2024, n° 05CPAM2022-5 du 28 

juin 2024,n° 05CPAM2022-6 du 21 octobre 2024,  n° 05CPAM2022-7 du 05 novembre 2024, n° 

05CPAM2022-8 du 27 janvier 2025, n° 05CPAM2022-9 du 10 mars 2025 portant modification des 

membres du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Var ; 

Vu      la demande de l’Union nationale des associations agréées d'usagers du système de santé (UNAASS); 

Vu     l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature du Directeur de la Sécurité Sociale à 

M. David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des 

organismes de sécurité sociale ;        

 

ARRETE : 

 

Article 1er  

  

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de Var est modifiée comme suit : 

  

En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie  

 

Sur demande de l’Union nationale des associations agréées d'usagers du système de santé (UNAASS) 

 

Le siège de titulaire de Mme PERRAUD Brigitte est déclaré vacant 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

Fait à Marseille, le 06 mai 2025 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et 

des familles,   

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la mission 

nationale de contrôle et d'audit des organismes de 

sécurité sociale 
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Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Var 

 

 

 

 

Nom Prénom

KLEIN Dominique

UNIA Michel

KERHOAS Jean-François

non désigné

SERVEL Franck

ROSSO Jean-François

CAMILLERI Joël

SALERNO Thierry

GAUGAIN Chantal

MANCHON Gilles

LICCIA Bernard

MICHEL Jessica

Titulaire CHAINTREUIL Didier

Suppléant ROCHAT Lucile

Titulaire NEGRI Claude

Suppléant ESTEVEZ Patricia

MAS Emmanuel

LEMERCIER Ingrid

BELTRANDO Stéphane

KOUBBI Didier

FRESSE Hervé

MUSCATELLI Marc

HOCHART Olivier

VAQUERO Patricia

non désigné

non désigné

HENRI Marc

GIL Chloé

DECLERCQ Jean-Cristophe

PAULE Anne

Titulaire DE GAETANO Jean-Marc

Suppléant PEREIRA RODRIGUES Muriel

GRASS Stéphane

MEHATS Nathalie

OLMOS-FOURNIER Gabrielle

VIOT Dominique

Titulaire AGRED Alain

Suppléant non désigné

Titulaire LEGENVRE Bénédicte

Suppléant LAPIATE Charlotte

DELEIGNIES Carole

non désigné

non désigné

MANTEL-SOTO Hélène

Titulaire(s)

Dernière(s) modification(s) 06 mai 2025

UNAF/UDAF

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

CFE - CGC

Personnes qualifiées

FNMF
En tant que Représentants de la 

mutualité :

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Annexe - Caisse Primaire d'Assurance Maladie du Var

FNATH

UNAASS

En tant que Représentants 

d'institutions intervenant dans le 

domaine de l'assurance maladie : Titulaire(s)

Suppléant(s)

En tant que Représentants des 

assurés sociaux :

MEDEF

CPME

U2P

En tant que Représentants des 

employeurs :

CFDT

CGT

CFTC

Titulaire(s)

Suppléant(s)
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Secrétariat général 

de région académique  

 
 
 

Le Recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Recteur de l’académie d’Aix-Marseille 

Chancelier des universités 
 

 
 
 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu le décret n° 2012-432 du 30 mars 2012 modifié relatif à l'exercice de l'activité d'expertise comptable ; 
Vu le décret n° 2024-385 du 24 avril 2024 relatif à la procédure disciplinaire applicable aux candidats aux 
épreuves des diplômes comptables supérieurs ; 
Sur proposition du secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
 
 

Arrête 
 

 
 
Article 1er : La commission inter-académique de discipline du diplôme supérieur de comptabilité et de gestion 
est composée comme suit :  
 
- M. Georges MERLE, inspecteur d'académie-inspecteur pédagogique régional, président de la 
commission (académie d’Aix-Marseille) ;  
 
- Mme Catherine ROSSO, inspectrice d'académie-inspectrice pédagogique régionale, vice-présidente de la 
commission (académie de Nice) ; 
 
- Mme Coralie CAUBEL, cheffe de centre des épreuves du diplôme supérieur de comptabilité et de gestion 
(académie de Nice) ; 
 
- M. Patrick SANTILLI, professeur agrégé d’économie-gestion au lycée Honoré d’Estienne d’Orves à Nice 
(académie de Nice) ; 
 
- Mme Kimberley THIAU, candidate au diplôme supérieur de comptabilité et de gestion (académie de Nice). 
 
 
Article 2 : Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 
 

 
 

    Fait à Aix-en-Provence, le 5 mai 2025 
 
 

SIGNÉ 
 

 
Benoît DELAUNAY 
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Service départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports (SDJES) 

 

 

ARRETE DE COMPOSITION DU JURY DU BREVET D’APTITUDE AUX FONCTIONS 

D’ANIMATEUR EN ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS 

DU DEPARTEMENT DES BOUCHES -DU-RHONE 

 

Le Recteur de région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-Marseille, 

chancelier des universités ; 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 

VU le décret N°2015-872 du 15 juillet 2015 relatif aux brevets d’aptitude aux fonctions d’animateur et aux 

fonctions de directeur en accueils collectifs de mineurs ; 

Vu le décret du Président de la République du 31 mai 2024 portant nomination de M. Benoît DELAUNAY 

en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-

Marseille, chancelier des universités ; 

VU le décret N°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 

le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement 

civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

Vu le décret du 11 mai 2023 nommant M. Jean-Yves BESSOL directeur académique des services de 

l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône à compter du 22 mai 2023 ; 

Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant délégation de signature accordée à M. Jean-Yves BESSOL, directeur 

académique des services de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône, dans le cadre des politiques de 

la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des sports ; 

VU l’arrêté du 15 juillet 2015 relatif aux brevets d’aptitude aux fonctions d’animateur et aux fonctions de 

directeur en accueils collectifs de mineurs modifié par l’arrêté du 12 février 2021 ;  

 

ARRETE : 

 

Article 1 : La composition du jury du Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur en accueils collectifs de 

mineurs des Bouches-du-Rhône est fixée comme suit :  

PRESIDENT AU TITRE DES AGENTS DE L’ETAT : Thomas TABUS, Inspecteur de la Jeunesse et des Sports au service 

départemental à la jeunesse, à l’engagement et aux sports (SDJES) de la direction des services 

départementaux de l’éducation nationale (DSDEN) des Bouches-du- Rhône. 

MEMBRES : 

Au titre des agents de la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale ou du rectorat 

de région académique :  

- Salim SAMIROUDDINE, Conseiller d’Education Populaire et de Jeunesse au SDJES 13, 

- Frédérique ROSSETTO, Conseillère d’Education Populaire et de Jeunesse au SDJES 13, 

- Kathia SAÏDI, Conseillère d’Education Populaire et de Jeunesse au SDJES 13. 

Au titre des représentants d’organismes de formation habilités à former des personnels d’encadrement 

d’accueils collectifs de mineurs : 

- pour l’association Les FRANCAS : titulaire : Régis GUILLEMETTE (Directeur départemental), 

suppléante : Hajni KISS AGOSTINI (Déléguée fédérale des FRANCAS PACA) ; 
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- pour l’association Les CEMEA : titulaire : Florian GALERA (Responsable formations BAFA/BAFD), 

suppléant : Matthieu BOHY (Directeur régional) ; 

- pour l’association AFOCAL : titulaire : Nicolas MONTILLO (Coordinateur BAFA/BAFD), suppléant : 

Maël CUEYE (Animateur régional). 

Au titre des représentants d’organisateurs d’accueil collectif de mineurs : 

- pour l’association Léo Lagrange : titulaire : Géraldine DENAT (Responsable formation), suppléant : 

Fabrice PRUNETA (Délégué territorial animation) ; 

- pour l’association ASC des quartiers Fondacle les Olives : titulaire : Djamila CHABANE (Directrice), 

suppléante : Aurélie GARDON (Directrice d’accueil collectif de mineurs) ; 

- pour l’association Ligue de l’Enseignement - FAIL : titulaire : Mohamed MSA (Coordonnateur 

service loisirs), suppléante : Aurèlie FERLAY ( Formatrice référente BAFA/BAFD) . 

Au titre du représentant des organismes de prestations familiales du département : 

- Pour la Caisse d’Allocations Familiales des Bouches-du-Rhône : titulaire : Magali PORETTI 

(Conseillère technique enfance), suppléante : Samira DAOUD (Conseillère technique jeunesse). 

 

PERSONNALITES QUALIFIEES : 

- pour l’association IFAC : titulaire : Stéphane MONTEL (Assistant pédagogique et administratif), 

suppléant : Ludovic CLEMENT (Coordinateur service formation) ; 

- pour l’association des Scouts et Guides de France : titulaire : Eric PAOLILLO (Responsable du pôle 

administratif et financier), suppléant : Jérôme BARBAZA (Responsable en charge de la formation) ; 

- pour l’association UFCV : titulaire : Jean-Marc URHAHN (Responsable du service BAFA/BAFD) ; pas 

de suppléant ; 

- pour la Ligue FSGT Sud Provence Alpes Côte d’Azur : titulaire : Cathy STELLA (Responsable du pôle 

administratif et pédagogique), suppléant : Christian GUIBERT( Membre du comité directeur) ; 

- pour Familles rurales : titulaire : Anaïs GIBELLIN (Responsable du service Jeunesse Enfance Loisirs), 

suppléant : Tony FERNANDEZ (Directeur d’accueil collectif de mineurs) ; 

- pour l’association AROEVEN : titulaire : Karima HAKKAR (Responsable BAFA/BAFD) ; suppléant : 

Thomas MARI (Formateur BAFA-BAFD) 

- pour l’association LE&C Grand Sud : titulaire : Coriande RASTOIN (Responsable d’antenne) , 

suppléante : Christelle LEPAGE  (Coordinatrice territoriale). 

 

Article 2 : Les membres du jury sont désignés pour trois ans à compter de la signature du présent arrêté. 

 

Article 3 : L’arrêté de composition du jury du Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur en accueils 

collectifs de mineurs des Bouches-du-Rhône du 14 mai 2024 est abrogé. 

 

Article 4 : Le secrétaire général de région académique et le directeur académique des services 

départementaux des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 

 

Fait à Aix-en-Provence, le 05 mai 2025 

 

Pour le recteur et par délégation, 

La secrétaire générale adjointe de région 

académique 

 

SIGNE 

 

Marie-Laure FOLLOT 
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          Arrêté portant délégation de signature 
des décisions administratives 

 
Le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’azur,  
recteur de l’académie d'Aix Marseille, chancelier des universités 

 
 

 
VU le Code général de la fonction publique ; 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles D.222.20 et R. 222-19 à R. 222-36-5 ; 

 
VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 modifié relatif aux régions académiques ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services 

déconcentrés des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions 

des recteurs de région académique et des recteurs d’académie ; 
 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de 
la vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services 
chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant monsieur Benoît 

DELAUNAY, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
recteur de l’académie d’Aix-Marseille, chancelier des universités ; 

 
VU  le décret du Président de la République du 13 juillet 2022 nommant madame Natacha 

CHICOT en qualité de rectrice de l’académie de Nice ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 26 juin 2024 nommant monsieur Emmanuel 

ROUX en qualité de recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et 
l’innovation de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er 
juillet 2024 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 octobre 2021 nommant madame Marie-Laure FOLLOT, 

dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 28 mars 2025 nommant monsieur Jean-Michel LECLERCQ 

dans l’emploi de délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-01-20-00018 en date du 20 janvier 2025 publié au 

recueil des actes administratifs spécial n° R93-2025-014 du 20 janvier 2025 portant 

délégation de signature à monsieur Benoît DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-

Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes- Côte d’Azur, chancelier 

des universités 
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2 

 
-  A R R E T E – 

 
 
 
 
Article 1ER : 
 
Subdélégation de signature est donnée à madame Marie-Laure FOLLOT, secrétaire général de la 
région académique Provence-Alpes-Côte d’azur par intérim, à l’effet de signer, dans le cadre de ses 
attributions et compétences, toutes les décisions administratives.  
 
 
Article 2 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de madame Marie-Laure FOLLOT, la délégation de signature 
qui lui confiée par l’article premier du présent arrêté sera exercée de la façon suivante :  

2.1 Par monsieur Jean-Michel LECLERC, délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement 

et aux sports de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l'effet de signer au nom du 

recteur de la région académique, dans la limite de ses attributions, l’ensemble des actes relatifs aux 

matières et domaines énumérés ci-après : 

- Promotion, développement et coordination du service civique ; 

- Accès des jeunes à l'information ; 
- Animation et soutien aux associations JEP ; 
- Expérimentations sociales ; 
- Gestion du FONJEP ; 
- Mobilité des jeunes (COREMOB et programme Erasmus+ Jeunesse et Sports) ; 
- Politiques éducatives territoriales. 
- Inspection, contrôle et évaluation des formations aux diplômes de l'animation volontaire, des    
formations aux métiers de l'animation, des professions du sport ; 
- Certification dans le domaine de l'animation (diplômes professionnels) et dans le domaine du 
sport ; 
- Certification des diplômes de l'animation volontaire ; 
- Partenariats et réseaux formations aux métiers de l'animation et formations sport ; 
- Qualité des formations aux diplômes de l'animation volontaire et du champ des professions du 
sport ; 
- Validation des acquis de l’expérience des diplômes du champ des professions sport et des 
diplômes du champ des professions de l'animation ; 
- Agrément des centres de formation des clubs professionnels ; 
- Habilitation des maisons sports santé ; 
- Gestion des conventions d’équipes techniques régionales  
- Gestion des conseillers techniques sportifs (CTS) ; 
 
    

2.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Michel LECLERCQ, la subdélégation qui 
lui est confiée sera exercée par monsieur Madjid BOURABAA adjoint au délégué régional 
académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 
 
2.1.2 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Michel LECLERCQ et de monsieur 
Madjid BOURABAA, la subdélégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Yacine 
GUEMMOUD, chef du pôle jeunesse, engagement et vie associative de la DRAJES, à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions, l’ensemble des actes relatifs aux matières et domaines énumérés ci-après : 
- Accès des jeunes à l'information ; 
- Politiques jeunesse (Chantiers jeunes bénévoles) 
- Promotion, développement et coordination du service civique 
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2.1.3 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Michel LECLERCQ et de monsieur 
Madjid BOURABAA, la subdélégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Youri FILLOZ, 
chef du pôle formation de la DRAJES, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, 
l’ensemble des actes relatifs aux matières et domaines énumérés ci-après : 
- Inspection, contrôle et évaluation des formations aux diplômes de l'animation volontaire, des 
formations aux métiers de l'animation, des professions du sport ; 
- Certification dans le domaine de l'animation (diplômes professionnels) et dans le domaine du 
sport ; 
- Certification des diplômes de l'animation volontaire ; 
- Partenariats et réseaux formations aux métiers de l'animation et formations sport ; 
- Qualité des formations aux diplômes de l'animation volontaire et du champ des professions du 
sport ; 
- Validation des acquis de l’expérience des diplômes du champ des professions sport et des 
diplômes du champ des professions de l'animation ; 
 
2.1.4 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Jean-Michel LECLERCQ et de monsieur 
Madjid BOURABAA, la subdélégation qui leur est confiée sera exercée par monsieur Patrick 
KOHLER, responsable du pôle sport de la DRAJES, à l’effet de signer, au nom du recteur de la région 
académique, dans la limite de ses attributions, l’ensemble des actes relatifs aux matières et 
domaines énumérés ci-après : 
 
- Agrément des centres de formation des clubs professionnels  
- Habilitation des maisons sports santé 
- Gestion des conseillers techniques sportifs (CTS). 
 
 
2.2 Par monsieur Laurent LUCCHINI, conseiller du recteur, délégué régional académique à la 
formation professionnelle initiale et continue et à l’apprentissage, à l'effet de signer, dans la limite 
de ses attributions et compétences, les actes suivants : 

Concernant la formation professionnelle initiale : 

- les ordres de mission et les convocations pour les personnels placés sous l’autorité du DRA-FPIC ; 

- les conventions conclues entre des partenaires (branches professionnelles, entreprises, OPCO, 
associations et autres structures économiques ou sociales) et le rectorat pour la mise en oeuvre des 
missions de la DRA-FPIC.  

Concernant la formation professionnelle continue et l’apprentissage : 

- les demandes de positionnement règlementaire des candidats en formation continue pour les 
diplômes suivants : mention complémentaire, CAP, BTS, brevet professionnel et baccalauréat 
professionnel. 
- les demandes de recevabilité administrative dans le cadre de l’organisation du dispositif de 
validation des acquis de l’expérience professionnelle ; 
- les ordres de mission et les convocations pour les personnels placés sous l’autorité du DRA-FPIC ; 
- les correspondances adressées aux divers partenaires publics ou privés commanditaires de 
formation; 
- la délivrance des ordres de mission aux conseillers en formation continue ou aux personnels 
intervenant en formation continue par imputation sur le budget des GRETA-CFA ou sur celui des 
partenaires de l'Education nationale ; 
- les arrêtés d’habilitation à pratiquer le contrôle en cours de formation (CCF) pour l’acquisition des 
diplômes de niveau V, IV et III, par la voie de l’apprentissage ou de la formation continue ; 
- les actes concernant le suivi des conventions de formation continue conclues avec les 
administrations régionales, les collectivités territoriales, les entreprises des secteurs privé et public 
et les individuels payants;- l'implantation des emplois gagés enseignants et administratifs auprès des 
GRETA-CFA et les actes préparatoires aux affectations sur ces emplois en relation avec les divisions 
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concernées des rectorats des académies d’Aix-Marseille et de Nice ; - les visas des contrats de 
recrutement et des autorisations de licenciement des agents contractuels administratifs et 
enseignants affectés dans les GRETA-CFA ; - la préparation et le secrétariat des réunions du conseil 
consultatif régional de la formation continue (CCRFCA) et de la commission régionale consultative 
compétente à l'égard des conseillers en formation continue (CRC). 

Concernant la validation des acquis de la formation : 

- les actes nécessaires à l’organisation de la mise en place des sessions de la VAF ; 
- les arrêtés de composition des jurys des examens se déroulant au titre de la VAF. 
 

2.2.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Laurent LUCCHINI, la subdélégation qui lui 
est confiée sera exercée par monsieur Emmanuel DIDIER, adjoint au délégué régional académique à 
la formation professionnelle initiale et continue et à l’apprentissage.  

 

2.3 Par monsieur Olivier CASSAR, directeur du service régional chargé de l’information, de 
l’orientation et de la lutte contre le décrochage scolaire (DRA-IO) à l’effet de signer, dans la limite 
de ses attributions et compétences les actes relevant des matières ci-après énumérées : 

- la coordination régionale du suivi post-affectation en lien avec la mission de lutte contre le 
décrochage scolaire, les réseaux Foquale, et les plateformes de suivi et d’appui aux décrocheurs ; 

- la coordination des différents groupes de travail relatifs à l'information et à l'orientation des 
élèves, qui concourent à la politique régionale d’orientation et à la mise en œuvre du parcours 
avenir, du collège au post-bac ; 

- les études et recherches menées à la demande du Ministre de l'éducation nationale, du recteur de 
région ou à l’initiative de la DRA-IO ; 

- les réponses aux demandes d’information émanant des familles, portant sur l’orientation et 
adressées au recteur de région en concertation avec les IA-DASEN ;  

- l'organisation et l'animation de la commission régionale de recours à l’issue de la première année 
de BTS ;  

- les ordres de mission des intervenants du dispositif insertion jeune ; 

- les ordres de mission et les convocations pour tous les personnels appelés à assister aux réunions 
organisées par la DRA-IO et ceux des personnels relevant du service. 

2.3.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Olivier CASSAR , la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Annabel DUPUY,  adjointe au directeur du service régional chargé 
de l’information, de l’orientation et de la lutte contre le décrochage scolaire (DRA-IO)   

 

2.4 Par monsieur Marc NEISS, délégué régional académique au numérique éducatif (DRA-NE), à l’effet 
de signer l’ensemble des conventions, actes et correspondances nécessaires à la mise en œuvre des 
politiques du numérique éducatif pour l’académie d’Aix-Marseille, et l’ampliation et la notification 
des arrêtés du recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

2.4.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Marc NEISS, la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Isabelle AMODIO-ROOS, adjointe au délégué régional académique 
au numérique éducatif. 
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2.5 Par monsieur Pierre COLONNA D’ISTRIA, directeur de la direction régionale académique des 

systèmes d’information (DRA-SI), à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et 

compétences : 

- les ordres de mission et les convocations à destination des directions académiques ou des 

établissements scolaires et universitaires des académies d’Aix-Marseille et de Nice et des 

personnels relevant de la DRA-SI ; 

- les certificats administratifs attestant des fonctions et services faits par les personnels relevant 

de la DRA-SI ; 

- les bons de commande concernant l'acquisition et la maintenance des matériels 

informatiques et les prestations informatiques à l'intérieur de l'enveloppe budgétaire notifiée. 

 

2.5.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Pierre COLONNA D’ISTRIA, la subdélégation 

qui lui est confiée sera exercée par monsieur Christophe CHOURAKI, directeur régional académique 

adjoint des systèmes d’information. 
 

 

2.6 Par monsieur Karim DEHEINA, directeur du service régional chargé de la politique immobilière 
de l’Etat (DRA-PIE), à l’effet de signer dans le cadre de son champ de compétence les demandes 
d’autorisations administratives nécessaires à la réalisation de travaux sur le patrimoine affecté aux 
services de l’éducation nationale ou aux établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel (EPSCP) de la région académique. 

2.6.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Karim DEHEINA, la subdélégation qui lui est 

confiée sera exercée par monsieur Patrice RENOU, adjoint au directeur du service régional chargé 

de la politique immobilière de l’Etat. 

 

 
 

2.7 Par monsieur Christophe GARGOT, délégué régional aux relations européennes, internationales 
et à la coopération, à l'effet de signer dans la limite de ses attributions et compétences, les actes ci-
après : 

- les correspondances auprès des institutions locales, territoriales, nationales et étrangères liées à la 
mise en œuvre du projet européen et international de la région académique ; 

- les demandes de rapports ou de statistiques formulées auprès des inspecteurs ou des chefs 
d’établissement ; 

- les avis et les évaluations relatifs à la gestion pédagogique, administrative des dossiers de 
candidature à l’octroi de bourses ou de subventions, à l’intérieur des enveloppes budgétaires 
notifiées ; 

- les ordres de mission (enseignants, experts) sur le territoire de la région académique liés aux 
réunions de projets internationaux ; 

- les certifications, après expertise de la chargée de mission du F.S.E., d’éligibilité des dépenses et du 
service fait concernant les projets ALCOTRA et projets européens stratégiques (Commission 
Européenne) ; 

- les notifications de subventions aux EPLE dans le cadre des échanges scolaires enseignement 
général au domicile du partenaire de l'OFAJ. 
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2.7.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christophe GARGOT la subdélégation qui 
lui est confiée sera exercée par monsieur Nicolas FOURMILLIER, adjoint au délégué régional aux 
relations européennes, internationales et à la coopération. 

 

2.8 Par madame Karen PICANOL, directrice du service régional chargé des achats de l’Etat (DRA-AE) 
à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences les actes ci-après énumérés : 

- les contrats de fournitures et services d’un montant inférieur ou égal à 25 000 euros HT, bons de 
commande et factures correspondantes ; 

- les correspondances et notifications adressées aux fournisseurs à l’exception des mises en 
demeure ;  

- les ordres de mission pour les personnels relevant de la direction. 

2.8.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Karen PICANOL la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Virginie MARTINO, adjointe directrice du service régional chargé 
des achats de l’Etat. 

 

2.9 Par monsieur Christian PEIFFERT, chef du service interacadémique des affaires juridiques, à 
l’effet de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du service et 
de compétence régionale. 

2.9.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christian PEIFFERT, la subdélégation qui lui 
est confiée sera exercée par monsieur Didier PUECH, adjoint au chef du service interacadémique 
des affaires juridiques. 

 

 

Article 3 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Benoît DELAUNAY, recteur de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des 
universités, subdélégation de signature est donnée à monsieur Emmanuel ROUX, recteur délégué pour 
l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, à l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences, toutes les décisions 
administratives 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Emmanuel ROUX, subdélégation de signature est 
donnée à madame Marie-Laure FOLLOT. 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Marie-Laure FOLLOT cette subdélégation de 
signature sera exercée de la manière suivante : 

3.1 madame Mélanie GALAND directrice du service régional chargé de l’enseignement supérieur, de la 
recherche et de l’innovation (DRA-ESRI), à l’effet de signer dans le cadre de leur champ de 
compétence les actes ci-après désignés : 

- l’ampliation et la notification des arrêtés du recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ; 
- la légalisation des diplômes, des certificats de scolarité et des relevés de notes destinés à être 
produits à l’étranger ; 
- l’attribution de dérogations aux étudiants handicapés pour inscription au DAEU ; 
les avis relatifs aux demandes de recours gracieux formulées dans la cadre du contrôle de l'assiduité 
des étudiants ; 
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- les autorisations des étudiants à prolonger ou à renouveler leur séjour hors du territoire 
métropolitain, au-delà d’une année universitaire, afin d’assurer à leurs parents le maintien du 
bénéfice des prestations familiales ; 
- les ordres de mission temporaires à l’étranger concernant les praticiens hospitaliers ; 
- les arrêtés de mise à disposition temporaire des personnels hospitalo-universitaires ; 
- la liste des candidatures recevables au concours national d’agrégation de l’enseignement 
supérieur ; 
- la validation des campagnes d'emplois des établissements publics à caractère scientifique, culturel 
et professionnel (EPSCP) de l’académie (ATRIA) ; 
- les autorisations ou refus d'enseigner pour les personnels des établissements privés reconnus par 
l’État ; 
- les dispenses de la condition préalable de cinq ans de fonction d’enseignement pour pouvoir 
exercer des fonctions de direction d’un établissement d’enseignement supérieur privé à distance ; 
- la signature des diplômes nationaux de l'université de Toulon et de l’Université Côte d’Azur. 
- les autorisations de cumul de fonctions et de rémunérations pour les personnels relevant de la 
DRA-ES ; 
- les ordres de mission et les convocations pour les personnels appelés à assister aux réunions 
organisées par la DRA-ES ou en relevant. 
 
 

3.1.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Mélanie GALAND la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Catherine CARBONE, adjointe à la directrice du service régional 
chargé de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 
 
 

3.2 monsieur Marc BRUAND directeur général du centre régional des œuvres universitaires et 

scolaires d'Aix-Marseille à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les actes 

relatifs à la gestion administrative des bourses d'enseignement supérieur. 

3.2.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Marc BRUAND la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par madame Magali TORCK, adjointe au directeur général du centre régional des 
œuvres universitaires et scolaires d'Aix-Marseille-Avignon. 
 

 

3.3 madame Mireille BARRAL directrice générale du centre régional des œuvres universitaires et 

scolaires de Nice-Toulon à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les 

actes relatifs à la gestion administrative des bourses d'enseignement supérieur. 

3.3.1 En cas d’absence ou d’empêchement de madame Mireille BARRAL la subdélégation qui lui est 
confiée sera exercée par monsieur Julien BREMOND, adjoint à la directrice générale du centre 
régional des œuvres universitaires et scolaires de Nice-Toulon 

 

 

3.4 Par monsieur Christian PEIFFERT, chef du service interacadémique des affaires juridiques, à l’effet 
de signer les actes de gestion administrative courants relevant des attributions du service dans le 
champ de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation. 

3.4.1 En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Christian PEIFFERT, la subdélégation qui lui 
est confiée sera exercée par monsieur Didier PUECH, adjoint au chef du service interacadémique des 
affaires juridiques. 
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Article 4 :  

Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’azur est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.      

 
 
 
 

                                       

                                        Fait à Aix-en-Provence, le 9 mai 2025 

 

Signé 

              

Benoît DELAUNAY 

 

Région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur - R93-2025-05-09-00003 - Arrêté de délégation de signature des décisions

administratives du recteur de région académique PACA aux services régionaux 294



Région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2025-04-28-00010

Arrêté de délégation de signature du Préfet de

région PACA par intérim pour le Recteur région

académique PACA

Région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur - R93-2025-04-28-00010 - Arrêté de délégation de signature du Préfet de région PACA

par intérim pour le Recteur région académique PACA 295



 

 

 
 
 
 
 
 

 
        Arrêté 2025-514 portant délégation de signature à Monsieur Benoit DELAUNAY 

Recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Recteur de l’académie d’Aix-Marseille, 

Chancelier des universités 
 
 

Le secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes, préfet par intérim 

Chevalier dans l’ordre national du mérite 

 

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L.421-1 et suivants ; 

 

Vu le code du service national, notamment en ses articles L.120-2 et R.120-9 ; 

 

Vu le code du sport, notamment en ses articles R.114-13 à R.114-37 ; 

 

Vu         le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.227-4 et suivants 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 

des départements et des régions ; 

 

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la 

République ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de région 

et à l’organisation de l’action des services et organismes publics de l’Etat dans les régions et 

départements,  en son article 38 et notamment l’article 45-1 qui prévoit qu’en cas de vacance 

momentanée du poste de préfet, l’intérim est assuré par le secrétaire général de la préfecture 

; 

 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des 

services déconcentrés des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement 

supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
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Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 

académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de 

l’engagement et des sports à et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 31 mai 2024 publié au Journal officiel du 1er 

juin 2024 portant nomination de Monsieur Benoit DELAUNAY, recteur de région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

Vu     le décret du 15 novembre 2024 portant nomination de M. Patrick AMOUSSOU-ADEBLE, 

secrétaire général de la préfecture des Alpes-Maritimes, sous-préfet de Nice; 

Vu   le décret du 9 avril 2025 portant nomination de M. Hugues MOUTOUH en tant que 
secrétaire général du ministère de l’intérieur ; 

Vu le protocole national conclu entre le ministre de l’intérieur et le ministre de l’éducation 

nationale, de la jeunesse et des sports en date du 15 décembre 2020 relatif aux compétences 

des autorités académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, 

de l’engagement et des sports et à l’organisation de services chargés de leur mise en œuvre ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale à la 

jeunesse, à l’engagement et aux sports et des services départementaux à la jeunesse, à 

l’engagement et aux sports de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

Vu le protocole départemental conclu entre le préfet du département des Alpes-Maritimes 

et le recteur de la région académique en date du 2 avril 2021 relatif à l’articulation de leurs 

compétences pour la mise en œuvre, dans la région PACA, des missions de l’Etat dans les 

champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la 

vie associative ; 

 

 

Sur proposition du secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

Considérant la vacance du poste de préfet des Alpes-Maritimes à compter du 28 avril 2025 ; 
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ARRETE 

 

 

ARTICLE 1 : 

 

Délégation de signature est accordée à Monsieur Benoit DELAUNAY, recteur de l'académie 

d’Aix-Marseille, recteur de région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet de signer, 

au nom du préfet du département des Alpes-Maritimes par intérim, tous les actes et décisions 

relevant des missions et domaines énumérés ci-après. 

 

Dans le domaine de l’inspection, du contrôle et de l’évaluation : 

- L’inspection, le contrôle et l’évaluation dans le champ du service civique et de la 

réserve civique ; 

- L’inspection, le contrôle et l’évaluation des établissements d’activités physiques et 

sportives à l’exception des mesures de fermeture temporaires ou définitives des 

établissements ; 

- L’inspection, le contrôle et l’évaluation des fonctions d’organisation ou 

d’encadrement d’activités physiques et sportives à l’exception des mesures 

individuelles d’interdiction ou de suspension d’exercer ces fonctions ; 

- L’inspection, le contrôle et l’évaluation de la qualité éducative dans les accueils 

collectifs de mineurs et la sécurité physique et morale des mineurs qui y sont 

accueillis, à l’exception des mesures individuelles d’interdiction ou de suspension 

d’exercer des fonctions d’organisation ou d’encadrement ; 

- L’inspection, le contrôle et l’évaluation des accueils collectifs de mineurs à 

l’exception des mesures d’interruption ou de fermeture d’accueils ou de séjours ; 

- Le fonctionnement et le secrétariat du Conseil départemental de la jeunesse, des 

sports et de la vie associative et de ses formations spécialisées. 

 

Dans le domaine de la jeunesse et de l’éducation populaire : 

- La gestion des déclarations et des demandes d’autorisation concernant 

l’organisation des accueils collectifs de mineurs ; 

- La gestion des déclarations des locaux d’accueil dans lesquels ces mineurs sont 

hébergés ; 

- La validation des conventions avec les organisateurs d’accueil de jeunes. 

 

Dans le domaine de la vie associative : 

- Les conseils et les courriers de réponse aux associations y compris dans le champ 

des missions du DDVA ; 

- Les conventions de labellisation des centres de ressource et d’information des 

bénévoles (CRIB) ; 
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- Le secrétariat du Collège départemental du Fonds de développement de la vie 

associative. 

-   

Dans le domaine de l’engagement civique : 

- La promotion, le développement et la coordination du service civique ; 

- Les décisions d'agrément du service civique et les actes défavorables faisant grief 

à des tiers ;  

- La gestion de la réserve civique. 

 

Dans le domaine du sport : 

- L’agrément des associations sportives non affiliées à une fédération sportive et le 

retrait d'agrément ; 

- L’agrément des associations de lutte contre les violences sportives et le retrait 

d'agrément ; 

- Le développement du sport santé ; 

- La promotion de l'éthique et des valeurs du sport ; 

- Le développement du sport pour tous ; 

- Le secrétariat de la sous-commission d’homologation des enceintes sportives 

- L’approbation des conventions entre les associations sportives et les sociétés 

sportives ; 

- Le recensement des équipements sportifs ; 

- La délivrance des cartes professionnelles d'éducateur sportif ; 

- L’établissement et la libre prestation de service des éducateurs sportifs 

communautaires ; 

- L’homologation des enceintes sportives ; 

- L’émission d’avis consultatifs concernant les manifestations sportives ; 

- Les médailles de la jeunesse, des sports et de l'engagement associatif. 

 

 

ARTICLE 2 : 

 

En application de l'article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, Monsieur Benoit 

DELAUNAY, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de 

l'académie d’Aix-Marseille peut sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux 

collaborateurs qu’il aura désignés par arrêté, pris au nom du préfet par intérim, pour les 

domaines relevant de leur activité. 

 

 

ARTICLE 3 : 

 

Région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur - R93-2025-04-28-00010 - Arrêté de délégation de signature du Préfet de région PACA

par intérim pour le Recteur région académique PACA 299



 

Toutes les dispositions antérieures et contraires au présent arrêté sont abrogées. 

 

 

ARTICLE 4 : 

 

Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui entre en vigueur le jour de sa publication au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
 

 

 Fait à Nice, le  28 avril 2025 

 

 

 Le préfet des Alpes-Maritimes par intérim 

 

 signé 

 

  

 Patrick AMOUSSOU-ADEBLE 
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                                                                                    Arrêté 

portant subdélégation de signature des actes de gestion financière 

Le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’azur,  

recteur de l’académie d'Aix Marseille, chancelier des universités 

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

VU le Code général de la fonction publique ; 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles L. 222-2, L. 613-1, L. 641-5, L. 642-1, R. 222-1 
à R. 222-36-5, D. 612-1-3 à D. 612-1-35, D. 612-32-2, D. 612-34, D. 643-6 et R. 672-5 ; 

VU le Code de la commande publique ; 

VU  la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur 
l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics et aux décisions prises 
par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 

VU le décret n° 2004-208 du 3 mars 2004 relatif aux modalités de prestation de serment des 
comptables publics ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

VU  le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 modifié relatif à la responsabilité personnelle et 
pécuniaire des régisseurs ; 

VU  le décret n° 2008-228 du 5 mars 2008 modifié relatif à la constatation et à l’apurement des 
débets des comptables publics et assimilés ; 

VU le décret n° 2012-1246 modifié du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique  

VU le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 modifié relatif aux régions académiques ; 

VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services 
déconcentrés des ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation ; 

VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions des 
recteurs de région académique et des recteurs d’académie ; 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités 
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la 
vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services chargés 
de leur mise en œuvre ; 

VU le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance n° 2022-
408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics 
et modifiant diverses dispositions relatives aux comptables publics ; 

VU    l’arrêté ministériel du 22 octobre 2008 modifié relatif à la constatation des débets des 
comptables publics et assimilés et à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs ; 
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VU    l’arrêté ministériel du 3 juillet 2009 modifié portant règlement de comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et leurs délégués des ministères de l’éducation 
nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 

VU    l’arrêté du 29 décembre 2022 relatif à l'organisation du service des comptables publics ; 

VU  l’arrêté du 8 mars 2001 relatif aux diplômes délivrés par les établissements d’enseignement 
supérieur technique privés et consulaires reconnus par l’Etat ; 

VU     l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région 
académique ;  

VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant M. Benoît DELAUNAY, en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de 

l’académie d’Aix-Marseille ; 

VU  le décret du Président de la République du 13 juillet 2022 nommant Mme Natacha CHICOT 
en qualité de rectrice de l’académie de Nice ; 

VU  le décret du Président de la République du 26 juin 2024 nommant M. Emmanuel ROUX en 
qualité de recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la 
région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er juillet 2024 ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 13 octobre 2021 portant nomination de Mme Marie-Laure 
FOLLOT, dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;  

VU l’arrêté ministériel en date du 28 mars 2025 portant nomination de M. Jean-Michel 
LECLERCQ, dans l’emploi de délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et 
aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

VU l’arrêté ministériel en date du 24 mars 2022 portant nomination de M. Jean-Luc PARRAIN 
dans l’emploi de délégué régional académique à la recherche et à l’innovation pour la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-01-20-00018 en date du 20 janvier 2025 publié au recueil des 
actes administratifs spécial n° R93-2025-014 du 20 janvier 2025 portant délégation de 
signature à M. Benoît DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région 
académique Provence-Alpes- Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des 
budgets opérationnels de programme, responsable d’unité opérationnelle pour 
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat 
et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

VU les conventions signées entre le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et le recteur 
de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur relative à la subdélégation de gestion 
et à l’utilisation des crédits du programme 362 « Ecologie » du Plan France Relance ; 

VU la convention signée entre le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et 
le recteur de l’académie de Nice relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du 
programme 363 « Compétitivité » du Plan France Relance ; 

VU la convention signée le 6 avril 2023 entre le recteur de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur et la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle 
relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II 
du programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » 
de la mission « Transformation et fonction publiques » ; 

VU  la convention signée le 15 juillet 2024 entre le recteur de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur et le Secrétariat général du Ministère de l’éducation nationale et de la 
jeunesse relative à la délégation et à l’utilisation des crédits du programme 349 
« Transformation publique » ; 
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-  A R R E T E – 

  

Article 1ER : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît DELAUNAY, recteur de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des 
universités, subdélégation de signature est donnée Mme Marie-Laure FOLLOT,  assurant l’intérim de 
secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet de signer 
l’ensemble des actes nécessaires au pilotage des budgets opérationnels de programme et d’exercer 
les attributions du pouvoir adjudicateur en matière de marchés publics et accords-cadres. 

Et à l’effet : 

I/ 1. de recevoir les crédits des programmes suivants : 

- 150 « Formations supérieures et recherche universitaire »,  
- 163 « Jeunesse et vie associative », 
- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale »,  
- 219 « Sport », 
- 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs ». 

2. de répartir les crédits entre les Unités Opérationnelles (UO) chargées de leur exécution (rectorats 
des académies d’Aix-Marseille et de Nice, UO mutualisée (RACA), directions académiques des 
services de l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône, de Vaucluse, des Alpes-de-Haute-
Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes et du Var) et procéder à des réallocations en cours 
d’exercice budgétaire entre ces UO conformément aux dispositions prévues par l’arrêté préfectoral 
susvisé ; 

3. de procéder à l’ordonnancement secondaire auprès des Centres de coût des recettes et 
dépenses de l’Etat imputées sur les programmes visés au paragraphe 1er ainsi que sur les suivants : 

- 139 « Enseignement privé du premier et second degrés », 
- 140 « Enseignement scolaire public du premier degré », 
- 141 « Enseignement scolaire public du second degré », 
- 172 « « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires », 
- 230 « Vie de l’élève », 
- 231 « Vie étudiante », 
- 354 « Administration territoriale de l’Etat » pour les services de l’éducation nationale 

hébergés en cité administrative, 
- 362 « Ecologie », 
- 363 « compétitivité », 
- 348 « performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs », 
- 723 (CAS) « opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de 

l’Etat », 
- 349 « fonds de transformation de l’action publique », 

 
II/ Cette subdélégation porte sur toutes les opérations de programmation, la signature de toutes les 
pièces relatives à la passation et à l’exécution notamment des conventions, accords-cadres et des 
marchés publics passés dans le cadre des programmes susvisés, ainsi que les décisions d’opposition 
ou de relèvement de la prescription quadriennale des créances sur l’Etat à l’exclusion des ordres de 
réquisition du comptable public et des décisions de passer outre aux avis défavorables du directeur 
régional des finances publiques en matière d’engagement des dépenses qui relèvent de la 
compétence du ministre du budget et des conventions passées avec la Région en application de 
l’article 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié. 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de 
signature est donnée à Mme Karima BOURICHE, déléguée régionale académique financier pour 
l’ordonnancement des dépenses et des recettes de l’ensemble des programmes mentionnés à 
l’article 1er. 
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Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Laure FOLLOT, et de Mme Karima 
BOURICHE, subdélégation de signature est donnée à Mme Marielle BAILBY, cheffe de la division des 
affaires financières, pour l’ordonnancement des dépenses et des recettes de l’ensemble des 
programmes mentionnés à l’article 1er. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marielle BAILBY, subdélégation de signature est 
donnée à M. Laurent VALAY, chef du bureau du pilotage budgétaire et financier HT2, en qualité de 
responsable de BOP dans le progiciel Chorus, et, en son absence, à Mme Nathalie TANZI, son 
adjointe ; à Mme Pascale VARO, à Mme Fanny BELLISSENT, à Mme Edwige GLOERFELT, à Mme 
Sylvie DOSSETTO, en qualité de responsables de BOP dans le progiciel Chorus ; à M. Louis COMTE-
SPONVILLE, chargé de mission T2, en qualité de responsable de BOP dans le progiciel Chorus. 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de 
signature est donnée à M. Karim DEHEINA, directeur régional académique de la politique 
immobilière de l’Etat, dans le champ de ses compétences y compris les actes relatifs à la passation 
et à l’exécution des marchés publics et en qualité de valideur des demandes d’achats et des 
subventions dans Chorus formulaire : 

- pour les programmes de la mission recherche et enseignement supérieur (150 et 231) ; 

- pour les investissements du programme soutien de la politique de l’éducation nationale (214) ; 

- pour le programme « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de 
l’Etat » (723) ; 

- pour les dossiers financiers d’investissement immobilier relevant des programmes 150, 214, 231 
et 723 ; 

- pour la réalisation des dépenses relatives au/aux projet(s) sélectionné(s) au plan France Relance, 
imputés sur l’UO 0362-CDIE-DR13 et sur l’UO 0362-CDIE-CEIP du programme 362 ; 

- pour les délégations de subventions ou octroi de dotations aux établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) de l’académie dans le cadre 
d’investissements immobiliers et de l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du 
programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la 
mission « Transformation et fonction publiques » dont l’UO 349-CDBU-CENS « fonds de 
transformation pour l’action publique ». 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Karim DEHEINA, subdélégation de signature est donnée 
dans la limite de ses attributions à M. Patrice RENOU, directeur adjoint. 

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de 
signature est donnée dans le cadre de son champ de compétence à M. Jean-Michel LECLERCQ, 
délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et à M. Majid BOURABAA, adjoint au délégué régional académique à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur pour les programmes 163 et 219. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Michel LECLERCQ et de M. Majid BOURABAA, 
subdélégation de signature est donnée pour ce qui concerne leur champ de compétence à M. Jean-
Claude AGULHON, et en son absence à Mme Sandra D’ALESSIO, « responsable de BOP » dans 
Chorus, à M. Youri FILLOZ, à M. Patrick KOHLER et à M. Yacine GUEMMOUD, pour les programmes 
163 et 219. 

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de 
signature donnée à Mme Véronique BLUA, directrice académique des services de l’éducation 
nationale des Alpes de Haute-Provence, à l’effet de signer les dépenses relevant des programmes 
163 et 219 pour l’engagement des frais de déplacement des agents de la jeunesse et des sports et 
des services régionaux. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique BLUA, subdélégation de signature est 
donnée à M. Ollivier ADROGUER, secrétaire général de la direction des services de l’éducation 
nationale des Alpes de Haute-Provence.  
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En l’absence de M. Olivier ADROGUER, la délégation de signature qui lui est confiée sera exercée en 
ce qui concerne le champ de compétence et dans la limite de ses attributions à Mme Océane 
LALLEMAND, cheffe du pôle académique des frais de déplacement, à M. David DI BENEDETTO, 
adjoint à la cheffe du pôle académique des frais de déplacement Mme Marie SOUTOUL , Mme 
Marianne GERMOND et M. David IMBERT, gestionnaires au sein du pôle académique des frais de 
déplacement et dûment habilités à effectuer les exports de Chorus DT vers Chorus. 

 

Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de 
signature est donnée, pour ce qui concerne leur champ de compétence, à M. Marc NEISS, directeur 
régional académique du numérique éducatif (DRA-NE) et à Mme Isabelle ROOS, directrice régionale 
académique adjointe du numérique éducatif (DRAA-NE). 

Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît DELAUNAY, recteur de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des 
universités, subdélégation de signature est donnée à M. Emmanuel ROUX, recteur délégué pour 
l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur, pour les dépenses et les recettes du programme 172. 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel ROUX, subdélégation de signature est 
donnée à Mme Marie-Laure FOLLOT. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Laure FOLLOT subdélégation de signature est 
donnée pour ce qui concerne son champ de compétence à M. Jean-Luc PARRAIN délégué régional 
académique à la recherche et à l’innovation pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Mme 
Mélanie GALAND directrice du service régional chargé de l’enseignement supérieur, de la recherche 
et de l’innovation (DRA-ESRI) et Mme Catherine CARBONE, son adjointe, valideurs pour les 
demandes de subventions dans Chorus formulaire. 

Article 9 : Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
la région Provence Alpes Côte d’Azur.      

 

                                            Fait à Aix-en-Provence, le 9 mai 2025 

 

     

 Signé 

 

               
                      Benoît DELAUNAY 
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Secrétariat général

de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration

du ministère de l’Intérieur Sud

LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté d’ouverture d’un recrutement de technicien de police technique et
scientifique de la police nationale au titre de l’année 2026

N°SGAMI/DRH/BR/N°2024/29

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État, notamment ses articles 19 et 20 ;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de
gestion des personnels de la police nationale ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l'ouverture des procédures de
recrutement dans la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes requises
pour se présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique ;

VU le décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires
communes à divers corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n° 2016-1677 du 5 décembre 2016 modifié portant statut particulier du corps des
techniciens de police technique et scientifique de la police nationale ;

VU l'arrêté du 26 juillet 2007 modifié fixant les équivalences de diplômes requises pour se
présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique
subordonnés à la possession de diplômes ou titres sanctionnant un niveau d'études déterminé
relevant d'une formation générale ou de plusieurs spécialités de formation ;

VU l'arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des
corps techniques et scientifiques de la police nationale, modifié notamment par l'arrêté du 18 mai
2020 ;

VU l’arrêté du 26 juin 2020 fixant les règles d'organisation générale, la nature et le programme
des épreuves des concours d'accès au corps des techniciens de police technique et scientifique
de la police nationale ;

1
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VU l’arrêté du 28 avril 2025 autorisant au titre de l'année 2026 l'ouverture d'un recrutement de
technicien de police technique et scientifique de la police nationale et fixant les modalités
d'organisation et le nombre de postes ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 avril 2025 portant délégation de signature de Monsieur Olivier
MARMION, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la
région Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des
Bouches-du-Rhône ;

SUR  proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

A R R E T E

ARTICLE 1 – Un recrutement par concours externe et interne de technicien de police technique et
scientifique de la police nationale est organisé dans le ressort de la zone de défense et de sécurité
sud, au titre de l’année 2026.

ARTICLE 2 - Le nombre total de postes offerts aux concours est fixé comme suit, 13 postes: 7
postes externes et 6 postes internes.  

ARTICLE 3 - Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires d'un baccalauréat ou d'un
titre ou diplôme classé au moins au niveau 4, ou d’une qualification reconnue comme équivalente
à l'un de ces titres ou diplômes dans les conditions fixées par le décret du 13 février 2007 susvisé.

ARTICLE 4 - Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents de l’État, des
collectivités territoriales et des établissements publics qui en dépendent, y compris ceux visés à
l’article 2 de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique hospitalière, aux militaires ainsi qu'aux agents en fonction dans une organisation
internationale intergouvernementale à la date de clôture des inscriptions, comptant au moins
quatre ans de services publics au 1er janvier de l'année au titre de laquelle le concours est
organisé. 
Ce concours est également ouvert aux candidats justifiant de quatre ans de services auprès d'une
administration, un organisme ou un établissement mentionnés au troisième alinéa du 2° de l'article
19 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée, dans les conditions fixées par cet alinéa. 

ARTICLE 5 - Les inscriptions s’effectuent du 05 mai 2025 au 06 juin 2025, délai de rigueur, par
voie électronique sur le site internet « www.devenirpolicier.fr ».

ARTICLE 6 - Les épreuves écrites d’admissibilité se dérouleront le 03 septembre 2025 à Marseille
et à Toulouse ;
Les résultats d’admissibilité seront communiqués à compter du 07 octobre 2025 ;
Les épreuves orales d’admission se dérouleront à compter du 03 novembre 2025 à Marseille et à
Toulouse ;
Les résultats d’admission seront communiqués à compter du 17 novembre 2025 (date
prévisionnelle).

2
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ARTICLE 7 - Un arrêté fixant la composition du jury sera pris ultérieurement.

ARTICLE 8 - Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes
Côte d’Azur, Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 30/04/2025

3

Pour le préfet et par délégation,
La Directrice des Ressources Humaines,

SIGNÉ

Françoise SIVY
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Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité Sud
Secrétariat général pour l’administration

 du ministère de l’Intérieur Sud

Arrêté du 28 avril 2025 portant autorisation aux missions d’ordonnancement
secondaire

Le secrétaire général 
de la zone de défense et de sécurité Sud,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n°2012-1151 du 15 octobre 2012 modifié relatif à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le  décret  n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié  relatif  à  la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration
du ministère de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la
sécurité intérieure ;

Vu le décret du 25 novembre 2022, portant nomination de Monsieur Olivier MARMION, en
qualité de secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, auprès du préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité de la zone
Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité
pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2014 portant organisation des secrétariats généraux pour
l’administration du ministère de l’Intérieur ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  16  mai  2023  portant  réintégration  de  Monsieur  David
PREUD’HOMME en qualité de secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de
l’Intérieur Sud à compter du 1er août 2023 ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour
l’administration du ministère de l’Intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité Sud ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 avril 2025 portant délégation de signature à Monsieur Olivier
MARMION, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

Vu  les  délégations  de  gestion  pour  l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des
dépenses de l’État imputées sur les programmes 176, 152, 161, 303, 723, 216, 354, 362, 363,
348, 349, 207, 780 ;

Sur proposition du secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de l’Intérieur
Sud ; 

Considérant que la délégation d’ordonnancement secondaire ne transmet pas au délégataire
la qualité d’ordonnateur ; 

Considérant que la responsabilité de l’ordonnateur reste donc au niveau du délégant, ce qui
engage  les  délégataires  et  agents  autorisés  à  exercer  les  missions  d’ordonnancement
secondaire à la  vérification de l’habilitation à signer de tous les  actes qu’ils  reçoivent en
traitement,

A R R E T E

Article 1 portant sur les missions relevant du programme 176 police nationale, pour la zone
de défense et de sécurité Sud :

Article 1-1 : Autorise les agents suivants à réaliser,  dans CHORUS, la programmation et le
pilotage des crédits relevant du programme 176 : 

◦ BOP n° 7 – BOP zone de défense et de sécurité Sud en qualité de RBOP délégué du
0176-Dsud ;

◦ BOP n° 1 – « Commandement, soutien et logistique » en qualité de RUO du centre
financier 0176-CCSC-DM13.

 Monsieur  David PREUD’HOMME, secrétaire général  adjoint  pour l’administration du
ministère de l’Intérieur Sud ;

 Monsieur Sébastien TRUET, attaché hors classe d’administration de l’État, directeur de
l’administration générale et des finances ;

 Monsieur  Frédéric  BAILHÉ,  attaché hors  classe d’administration de l’État,  conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directeur adjoint de l’administration
générale et des finances ;

 Monsieur Jean-Pierre CARLÉ, attaché hors classe d’administration de l’État,  chef du
bureau du budget ;

 Monsieur  Laurent  LUCZAK,  attaché  d’administration  de  l’État,  adjoint  au  chef  du
bureau du budget ;

 Madame Sylvie  HOARAU,  secrétaire  administrative de classe normale,  cheffe  de la
section programme 176 – BOP 7 ;

 Major Eric BALZARINI, section programme 176 – BOP 7 ;
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 Madame Julie LUCAS, secrétaire administrative de classe normale, adjointe à la cheffe
de la section programme 176 – BOP 7 ;

 Madame Liliane BROTO, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de section
programme 176 – BOP 1 ;

 Monsieur  Nicolas  VIOU, agent  contractuel  de  catégorie  B,  adjoint  à  la  cheffe  de
section programme 176 – BOP 7 ;

 Madame  Véronique  PELLERIN,  adjointe  administrative  principale  de  1ère  classe,
programme 176 – BOP 7.

 Madame  Christelle  HENRY, adjointe  administrative  principale  de  2ème  classe,
programme 176 – BOP 7 ;

 Madame  Hakima  QUBRI,  adjointe  administrative  principale  de  2ème  classe,
programme 176 – BOP 1 ;

 Madame Justine BIET, adjointe administrative principale 2ème classe, programme 176 –
BOP 1 ;

 Madame Anaïs ROCH, adjointe administrative principale de 2ème classe, programme
176 – BOP 7.

Article 1-2 :  Autorise les agents suivants à exprimer les besoins relevant des crédits de fonc-
tionnement engagés sur le centre financier 0176-CCSC-DM13 qui leur ont été adressés par les
chefs de services dûment habilités, dans la limite des montants fixés pour chacun d’eux, ainsi
qu’à constater et certifier le service fait :

NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom

ABDECHCHAFI Marine AHMED Natacha ARNOLDY Florence

 AMIRATY Véronique BALZARINI Eric BATIFOULIER Nicolas

BAUWENS Nathalie BEURDELEY Henri BONIFAY Anthony

BOUWE Lie BROTO Liliane CAMBON Marie-Ange

CARACCI Jeremie CARLÉ Jean-Pierre CARLI Catherine

COLLIGNON Geneviève COSTE Stéphanie ESTEVE Michaël

FABIE Cyril GONZALEZ François GRAL Gregory

GUILHOU Corinne HEDHLI Amal HENRY Christelle

 HOARAU Sylvie  HMINA Farhat  KADDOUCHE Sophie

LABARDE Jean-Pierre LATTARD Christophe  LUCAS Julie

LUCZAK Laurent  LONGUETEAU Vanaraj MARTIN Andréa

MOUNIER Sandra NADEAU Sandrine ORPHELIN Audrey

 PASQUIER Vincent  PELLERIN Véronique PERINI Jacques

 PRUNIER Sébastien QUBRI Hakima REYNIER Béatrice

ROCH Anaîs RYCKELYNCK Virginie SAUGEZ Loïc

SECCHI Nadia SIVY Françoise
VIOU Nicolas
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ORICELLI Gabrielle DIXMIER Valérie BIET Justine

Cette  procédure  dématérialisée  sera  effectuée  sur  l’interface  informatique  CHORUS
Formulaires et, le cas échéant, sur des formulaires papiers.
Article 1-3 : Autorise les agents suivants à effectuer le pilotage des crédits du centre de coût
relevant du centre financier 0176-CCSC-CPFE et pour constater et certifier le service fait :

 Monsieur Sébastien TRUET, attaché hors classe d’administration de l’État, directeur de
l’administration générale et des finances ;

 Monsieur  Frédéric  BAILHÉ,  attaché hors  classe d’administration de l’État,  conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directeur adjoint de l’administration
générale et des finances ;

 M. Cyrille CAMUGLI, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du
contentieux et du conseil juridique ;

 Mme Hélène MARTINEZ, attachée principale d’administration de l’État,  adjointe au
chef du bureau du contentieux et du conseil juridiques ;

 Mme Louise ABASSI, attachée d’administration de l’État, cheffe du pôle contentieux
administratif et conseil juridique ;

 Mme Laëtitia BEDNARZ, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de
la section indemnisation et recouvrement ;

 Mme Anne BERNARD, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de la section
protection juridique.

Article 2  portant sur les missions  relevant du programme 216 conduite et pilotage des
politiques de l’intérieur, pour la zone de défense et de sécurité Sud:

Article 2-1 :  Autorise les agents suivants à réaliser,  dans CHORUS, la programmation et le
pilotage des crédits  relevant du programme 216 « Conduite et  Pilotage des Politiques de
l’Intérieur » RUO du centre financier 0216-CSGA-Dsud :

 Monsieur  David PREUD’HOMME, secrétaire général  adjoint  pour l’administration du
ministère de l’Intérieur Sud ;

 Monsieur Sébastien TRUET, attaché hors classe d’administration de l’État, directeur de
l’administration générale et des finances ;

 Monsieur  Frédéric  BAILHÉ,  attaché hors  classe d’administration de l’État,  conseiller
d’administration de l’intérieur,  directeur adjoint de l’administration générale et des
finances ;

 Monsieur Jean-Pierre CARLÉ, attaché hors classe d’administration de l’État,  chef du
bureau du budget ;

 Monsieur  Laurent  LUCZAK,  attaché  d’administration  de  l’État,  adjoint  au  chef  du
bureau du budget ;

 Capitaine David CURATOLO, chef du pôle programme 216 et 303, bureau du budget  ;

 Adjudante-cheffe Sandy GUERRY, adjointe au chef du pôle programme 216 et 303 ;

 Madame Sonia ROUMANE, adjointe administrative principale de 1ère classe ;

 Monsieur Stéphane SANCHO, agent contractuel de catégorie B.
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Article  2-2 :  Autorise  les  agents  suivants  à  exprimer  les  besoins  relevant  des  crédits  de
fonctionnement du SGAMI Sud,  sur  le  centre financier  0216-CSGA-DSud qui  leur  ont été
adressés par les chefs de services dûment habilités, dans la limite des montants fixés pour
chacun d’eux, ainsi qu’à constater et certifier le service fait :

NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom

ABDECHCHAFI Marine AMARI Fadila AOURI Samia

BAUMIER Marie-Odile BAUWENS Nathalie BEDDAR Hocine

BONPAIN Patricia  BOUGUERN Najat BOUTTEROUMA-LAVIGNE Myriam

CARLÉ Jean-Pierre CASELLA Marjorie CHAMBEU Laurence

COLLIGNON Geneviève CURATOLO David DE OLIVEIRA Valérie

DIXMIER Valérie ESTEVE Michael FABIE Cyril

GACQUER Jean-Philippe (couvrant la
durée de l’intérim de chef d’antenne
de Nice) 

GUERRY Sandy GRISS Meriem

ISSAUTIER Laurent JULLIEN Corinne LATTARD Christophe

 LUCZAK Laurent MALECKI Jaroslaw MAZZOLO Carine

MENUSIER Stéphane MOUNIER Sandra NADEAU Sandrine

MOSCATELLI Muriel DJAOU Halima HOANG Clarisse

NOURI Anissa ORPHELIN Audrey PICAVET Hélène

RAIBALDI Bernadette REGLIONI Jenifer ROUMANE Sonia

SABATE-DUMONTEIL Karine SANCHO Stéphane SAUGEZ Loïc

SCHMERBER Bernadette  SCHMISSER Myriam SECCHI Nadia

SIVY Françoise STOUVENEL Camille TAORMINA Alain

VERDIER Patricia VERZENI Thierry ORICELLI Gabrielle

ZAKARIA Assaendi VIALARS Marion VICARI Eric

SALLES David

Cette procédure dématérialisée sera effectuée sur l’interface informatique CHORUS Formu-
laires et, le cas échéant, sur des formulaires papiers.

Article 2-3 :  Autorise les agents suivants à effectuer le pilotage des crédits de l’UO conten-
tieux police et gendarmerie, centre financier : 0216-CAJC-Dsud et pour constater et certifier
le service fait :

 Monsieur Sébastien TRUET, attaché hors classe d’administration de l’État, directeur de
l’administration générale et des finances ;

 Monsieur  Frédéric  BAILHÉ,  attaché hors  classe d’administration de l’État,  conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directeur adjoint de l’administration
générale et des finances ;

 M. Cyrille CAMUGLI, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du
contentieux et du conseil juridique ;

 Mme Hélène MARTINEZ, attachée principale d’administration de l’État,  adjointe au
chef du bureau du contentieux et du conseil juridiques ;
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 Mme Louise ABASSI, attachée d’administration de l’État, cheffe du pôle contentieux
administratif et conseil juridique ; 

 Mme Laëtitia BEDNARZ, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de 
la section indemnisation et recouvrement ;

 Mme Anne BERNARD, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de la section
protection juridique.

Article  2-4 :  Autorise  les  agents  suivants  à  certifier  le  service fait  concernant  les  frais  de
mission  et  de  formation  engagés  par  les  personnels  du  SGAMI  Sud  dans  le  cadre  du
programme 216 :

 Monsieur Sébastien TRUET, attaché hors classe d’administration de l’État, directeur de
l’administration générale et des finances ;

 Monsieur  Frédéric  BAILHÉ,  attaché hors  classe d’administration de l’État,  conseiller
d’administration de l’intérieur, directeur adjoint de l’administration générale et des fi-
nances ;

 Monsieur Jean-Pierre CARLÉ, attaché hors classe d’administration de l’État, chef du bu-
reau du budget ;

 Monsieur Laurent LUCZAK, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du bu-
reau du budget ;

 Madame Liliane BROTO, secrétaire administrative de classe normale, cheffe de section
programme 176 – BOP 1 ;

 Madame Cécile HAMOUDI, secrétaire administrative de classe normale, CHORUS DT ;
 Madame Cécile FLORES, adjointe administrative principale seconde classe, CHORUS

DT ;
 Madame Justine BIET, adjointe administrative principale 2ème classe,  cartes d’achats ;
 Madame Karine SABATE-DUMONTEIL, conseiller d’administration de l’intérieur et de

l’outre-mer, déléguée territoriale de Toulouse.

Article  3  portant  sur  les  missions  relevant  du programme 303 lutte  contre  l’immigration
irrégulière, pour la zone de défense et de sécurité Sud :

Article 3-1 : Autorise les agents suivants à  effectuer, dans CHORUS, la programmation et le
pilotage  des  crédits  relatifs  au  fonctionnement  des  centres  de  rétention  administrative
relevant du centre financier 0303-CLII-DSud du programme 303:

 Monsieur Sébastien TRUET, attaché hors classe d’administration de l’État, directeur de
l’administration générale et des finances ;

 Monsieur  Frédéric  BAILHÉ,  attaché hors  classe d’administration de l’État,  conseiller
d’administration de l’intérieur,  directeur adjoint de l’administration générale et des
finances ;

 Monsieur Jean-Pierre CARLÉ, attaché hors classe d’administration de l’État, chef du bu-
reau du budget ;

 Monsieur Laurent LUCZAK, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du bu-
reau du budget ;

 Capitaine David CURATOLO, chef du pôle programme 216 et 303, bureau du budget  ;
 Adjudante-cheffe Sandy GUERRY, adjointe au chef du pôle programme 216 et 303 ;
 Madame Élodie BAROZZI, adjointe administrative principale de 2eclasse ;
 Madame PATRICOLA Carole, secrétaire administrative principale de 2eclasse .

Article  3-2  :  Autorise  les  agents  suivants  à  exprimer  les  besoins  relevant  des  crédits  de
fonctionnement  du  SGAMI  Sud,  sur  le  centre  financier  0303-CLII-DSud  qui  leur  ont  été
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adressés par les chefs de services dûment habilités, dans la limite des montants fixés pour
chacun d’eux, ainsi qu’à constater et certifier le service fait :

NOM Prénom NOM Prénom NOM Prénom

BAROZZI Elodie CARLÉ Jean-Pierre CURATOLO David

GUERRY Sandy LUCZAK Laurent PATRICOLA Carole

Article 4 portant sur les missions du centre de services partagés CHORUS, pour la zone de
défense et de sécurité Sud – MI 5PLTF013

Article 4-1 :  Autorise les agents suivants  à procéder à l’ordonnancement secondaire des dé-
penses et des recettes de l’État imputées sur les programmes 152, 161, 176, 207, 216, 303, 348,
349, 354, 362, 363, 723 et 780 :

 M. Sébastien TRUET, attaché hors classe d’administration de l’État, directeur de l’admi-
nistration générale et des finances ;

 M. Frédéric BAILHÉ, attaché hors classe d’administration de l’État, directeur adjoint de
l’administration générale et des finances ;

 Mme Sylvie  BERNARDINI,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  du
centre de services partagés CHORUS ;

 Mme  Jeanine  MAWIT,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjointe  à  la  cheffe  du
centre de services partagés CHORUS ;

 M. Mickaël TALLARICO, attaché d’administration de l’État, chef du bureau de la perfor-
mance financière du centre de services partagés CHORUS ;

 M. Aurélien WAECHTER, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau
des dépenses courantes du centre de services partagés CHORUS.

Article 4-2 : Autorise les agents listés dans l’annexe 1 relevant du centre de services partagés
CHORUS, ainsi que du bureau du budget,  aux fins d’exécution dans CHORUS des décisions
des services prescripteurs, et en particulier pour :

 la saisie :
 des engagements juridiques (gestionnaire des engagements juridiques- GEJ) ;
 des demandes de paiement (gestionnaire des demandes de paiement-GDP) ;
 des engagements de tiers (gestionnaire des engagements de tiers) ;
 des recettes non fiscales (gestionnaire de recette) ;
 de la comptabilité auxiliaire des immobilisations (gestionnaire des fiches d’im-

mobilisation) ;
 de la certification du service fait (certificateur du service fait) ;

 la validation :
 des engagements juridiques (responsable des engagements juridiques-REJ) ;
 des demandes de paiement (responsable des demandes de paiement-RDP) ;
 des engagements de tiers (responsable des engagements de tiers) ;
 des recettes non fiscales (responsable de la recette) ;
 de la comptabilité auxiliaire des immobilisations (responsable de la comptabilité

auxiliaire des immobilisations - RCAI).

ARTICLE  5  portant dépenses de personnel, de frais de changement de résidence et de frais
médicaux.
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5-1 : Autorise les agents suivants à procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de
l’Etat et uniquement :

 pour le ministère 209, programmes 152, 216, 161, 176, 232 et 354,
 pour le ministère 245, programme 147,
 pour le ministère 250, programme 148,
 en vue de la liquidation des dépenses de titre II hors PSOP et de la liquidation des

frais de changement de résidence, 

 Madame  Françoise  SIVY,  conseillère  d’administration  du  ministère  de  l’Intérieur,
directrice des ressources humaines,

 Madame  Nadia  SECCHI,  conseillère  d’administration  du  ministère  de  l’Intérieur,
adjointe à la directrice des ressources humaines,

 Madame Sandrine GUINTI, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du
pôle d’expertise et de services,

 Madame Marie-Christelle TRISTANI, attachée d’administration de l’État, adjointe à la
cheffe du pôle d’expertise et de services.

 
5-2  :  Dans le cadre de la  pré-liquidation des rémunérations en mode gestion intégrée du
système  d’information  RH,  autorise  les  agents  suivants  à  signer  les  certificats  ou  pièces
justificatives adressés au comptable :

 Madame  Françoise  SIVY,  conseillère  d’administration  du  ministère  de  l’Intérieur,
directrice des ressources humaines,

 Madame  Nadia  SECCHI,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  conseillère
d’administration du ministère  de l’Intérieur,  adjointe  à  la  directrice  des  ressources
humaines,

 Madame Adèle BOUFELDJA, attachée d'administration de l’État, cheffe du bureau des
personnels  administratifs,  techniques  et  scientifiques  concernant les  policiers
adjoints ;

 Madame  Fanny ARTERO, attachée d'administration de l’État, adjointe à la cheffe du
bureau  des  personnels  administratifs,  techniques  et  scientifiques  concernant  les
policiers adjoints ;

 Monsieur  Michel  BOURELLY,  attaché  principal  d’administration  de  l’État,  chef  du
bureau  des  actifs,  et  Madame  Fabienne  ROUCAIROL,  attachée  principale
d’administration  de  l’État,  adjointe  au  chef  du  bureau  des  actifs,  concernant  les
personnels réservistes et l'avantage spécifique d’ancienneté ; 

 Madame Camille CHEVALLIER, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau
des contractuels.

5-3 : Autorise les agents suivants à réaliser la programmation et le pilotage des crédits relatifs
aux frais médicaux, ainsi qu’à la constatation et la certification du service fait :

 Madame  Françoise  SIVY,  conseillère  d’administration  du  ministère  de  l’Intérieur,
directrice des ressources humaines ;

 Madame  Nadia  SECCHI,  conseillère  d’administration  du  ministère  de  l’Intérieur,
adjointe à la directrice des ressources humaines ; 

 Madame Isabelle FAU, attachée principale d’administration de l’État, cheffe du bureau
des affaires médicales et sociales ;

 Monsieur  Jean-Laurent  GASPARD,  attachée  d’administration  de  l’État,  adjoint  à  la
cheffe du bureau des affaires médicales et sociales.
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5-4 :  Au  titre  de  la  délégation  territoriale  de  Toulouse,  autorise  pour  la  constatation  et
certification du service fait des frais médicaux :

 Madame  Françoise  SIVY,  conseillère  d’administration  du  ministère  de  l’Intérieur,
directrice des ressources humaines,

 Madame  Nadia  SECCHI,  conseillère  d’administration  du  ministère  de  l’Intérieur,
adjointe à la directrice des ressources humaines,

 Madame Catherine FEUILLERAT, attachée principale d’administration de l’État, cheffe
du bureau des affaires sociales ;

 Madame Isabelle PEREZ, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe à
la cheffe du bureau des affaires sociales.

ARTICLE   6  

L’arrêté du 28 janvier 2025 portant délégation d’ordonnancement secondaire des recettes et
des dépenses imputées sur le budget de l’État au titre des différents programmes exécutés
par le SGAMI Sud et le Centre de Services Partagés SGAMI Sud est abrogé.

ARTICLE   7  

Le secrétaire général adjoint pour l’administration du ministère de l’Intérieur Sud est chargé
de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des
préfectures chefs-lieux des régions PACA, Occitanie et Corse.

Fait à Marseille, le 28 avril 2025

signé

Olivier MARMION

Le secrétaire général de la zone
                                                                                de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2025-04-28-00009 - Arrêté du 28 avril 2025 portant

autorisation aux missions d'ordonnancement secondaire 320



SAISIE VALIDATION

Nom Prénom G
EJ

G
D

P

R
EJ

R
D

P

R
C

A
I

ABEMBOU Catherine X X
APELIAN Josiane X X X X X X X X
BERNARDINI Sylvie X X X
BOSC Alice X X X X X
BOUDENAH Celia X X X X
BOUET Marlène X X X X X
BROTO Liliane X X X X X X X X
BRUNA Valérie X X
BUADES  Emilie X X
CARACENA Laura X X X X X
CASTELAIN Elisabeth X X X X X
CAUSSAT Elsa X X X
CELENTANO Anne X X X X X X
CHAKRI Zaineb X X X X X
CHAURIS Josée-Laure X X X X X X
COGNE Benoît X X X X
CORNEVIN Véronique X X X X
COURCIER Coralie X X X
DAL Sylvie X X X X X X X X
DECKERT Lydie X X X
DEGEILH Isabelle X X X
DEKHIL Farida X X X X
DEMMANE-DEBBIH Imène X X X X
DI-MARTINO Fabio X X
DINOT Anne Marie X X X X X X X X
DJERIBIE Ida X X X X X
DOUNA Sandy X X X X X X
ED-DOUAZI Nassima X X X X X
ENGEL Nathalie X X X X
ESCOUBET Romain X X X X X
ESQUIER Lionel X X X X X
ETIENNE GERMAN Hélène X X X X X X X X X
FANISE Magali X X X
FATAN Amira X X X
FORTUNATO Joe X X X X X
GABOURG Martiny X X X X X X X X X
GACONIER Sylvie X X X X X X X
GALIBERT Jean-Paul X X X X X X X X
GALIBERT Véronique X X X X X
GANGAI Solange X X X X X
GARNIER Nathalie X X X
GEFFROY Marie-Gabrielle X X X
GELLIBERT Isabelle X X X X
GIL Marlène X X X X X X X
GILLET Katy X X X X
GRANDIN Catherine X X X X X X X X X
GRAZIANI Anthony X X X
HASSANI Kahina X X X

Annexe 1 :
Liste des agents habilités à l’article 4-2 aux fins d’exécution dans CHORUS des décisions des 

prescripteurs
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SAISIE VALIDATION

Nom Prénom G
EJ

G
D

P

R
EJ

R
D

P

R
C

A
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HNACIPAN Schulz X X X X
HULMANN Jessica X X X X
IBERSIENE Soazig X X X X X X X X X X
JEBALI Wafa X X X X X X X X X
KUNCEVICIUS Muriel X X X

LUCETTE Lauranne X X X X X X
LUCIANAZ Valérie X X X
LUCZAK Laurent X X X
MACRET Sophie X X X X X X X X X
MANCINO Gwendoline X X X
MARQUOIN Isabelle X X X X X X X X
MARTIN Isabelle X X X X X
MAS Morgane X X X
MATTEI Magali X X X X X X
MAWIT Jeanine X X X
MECENERO Eric X X X
MEJRI Ibtisame X X X X X X X X
MESNARD Céline X X X
MOHAMADI Inès X X
MOSCATELLI Muriel X X X
NABEL Amar X X X

NABIL Rajae X X X X X X
OULION Tony X X X
PALMERINI Alicia X X X X X X X X
PASCAL Sarah X X X
PELUSO Virginie X X X X X X
PERRIER Emilie X X X X X
PEYRE Guilhem X X X X X X X
PLANTEL-IMBAULT Laura X X X X
PRUDHOMME Sandy X X X X X X X

QUBRI Hakima X X X
RASOANARIVO Damien X X X
RENAULT Céline X X X X X X X X
RIFFARD Elisabeth X X X X
ROBLES Anaïs X X X X X
ROCH Monique X X X X X X
RODITIS Lesly X X X
ROMANELLI Laurent X X X X X
ROSSELLO Christophe X X X X
RUGGIU Audrey X X X X
RUGGIU Pierrette X X X
SALOMONE Fabien X X X
SALVATI Laëtitia X X X
SEHABA Sarah X X X X
SERAFINO Nelya X X X
SINTES Julie X X X
TALLARICO Mickaël X X X X
TAPON Melissa X X X X X X X
TEROOATEA Raimere X X X X X X
VANNIER Angélique X X X
VAUCHEY Aurore X X X X X X
VILLECROZE Valérie X X X X X X X X
WAECHTER Aurélien X X X
WRANKOVICS Fouzia X X X X X
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2025/26

       LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD
PRÉFET DE REGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Arrêté complémentaire fixant la composition du jury des épreuves orales
du concours de gardien de la paix de la police nationale – session du 11 mars 2025

Centre de Marseille
VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le Code du service national ;

VU le Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, notamment ses articles L. 242-2 et
suivants et R.242-3 et suivants ;

VU Le code général de la fonction publique ;

VU la loi 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

VU le décret n°95-654 du 9 mai 1995 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs
des services de la police nationale ;

VU le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la
police nationale ;

VU le décret n°2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la police ;

VU le décret n°2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation des listes complémentaires
d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°2004-1439 du 23 décembre 2004 modifié portant statut particulier du corps d’encadrement et
d’application de la police nationale ; 

VU le  décret  n°  2006-1780  du  23  décembre  2006  modifié  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur  ;

VU le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres relatif  aux
modalités de désignation des membres des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion
des  fonctionnaires  relevant  de  la  fonction publique de  l’État,  de  la  fonction  publique  territoriale  et  de la
fonction publique hospitalière ;  
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VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de
l’Intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ; 

VU le  décret  du  25  novembre  2022 portant  nomination  de  Monsieur  Olivier  MARMION,  en  qualité  de
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

VU l’arrêté interministériel du 18 octobre 2012 relatif aux épreuves d’exercices physiques des concours pour le
recrutement des commissaires de police, lieutenant de police et gardiens de la paix de la police nationale ; 

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005, portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires
actifs des services de la police nationale ; 

VU l’arrêté du 8 mars 2022 fixant les règles d’organisation générale et la nature et le programme des concours
d’accès au corps de gardiens de la paix de la police nationale ;

VU  l’arrêté  du 9 octobre 2024  autorisant  au titre  de la  première session de l’année 2025 l’ouverture des
concours de gardien de la paix de la police nationale ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur Olivier MARMION,
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône.

VU l’arrêté 2025-24 du 25 mars 2025 fixant la composition du jury des épreuves orales du concours de gardien
de la paix, session mars 2025 :

SUR proposition de la secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ;

ARRÊTE

ARTICLE 1: La composition des jurys des d’épreuves orales du concours de gardien de la paix de la police 
nationale – session du 11 mars 2025 est complétée des membres suivants :

Corps de commandement     :  

BENREZGUI Bechire Capitaine DIPN 13
BOUGEAREAL-LAVAL Barbara Commandant DIPN 13
CANONGE Romaric Lieutenant DIPN 13
DESNEUX Candice Lieutenant CPN MARTIGUES
GALLI Nicolas Capitaine DIPN 83
GASPARINI  Isabelle Capitaine DIPN 83
PIANA Aurore Commissaire Divisionnaire DIPN 13

Corps d’encadrement et d’application :

ALCARAZ Laurent Brigadier chef DIPN 06
BELLANTONIO Sebastien Major DZPN
BOYER Jean Philippe Brigadier chef DZPN
CHANCEL Céline Brigadier chef DZPN SUD
DUBUC Elise Brigadier chef DNSP
FRIESS Laurent Brigadier chef DIPN
GANZ  Régis Major DZ PN
GOMEZ Clement Major DZPN SUD
KONJEVIC Michel MEEX DZPN SUD
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LAMBERT Cyrille Gardien de la paix AZF 13
LECOQ Loïc Major SIPAF
MAGNOL Laure Brigadier chef DIPN 13
MALLET Erick Major DZPN
MELCHIONE Pascal Major EEX DIPN 66
NAVARRIA Stella Brigadier chef DIPN 30
NICOLETTI  Fabien Brigadier chef DIPN 13
ORENGO Christophe MEEX DZPN SUD
RIBOULET Herve Major DZPN SUD
VIVES Richard Major RULP BAC NORD

Psychologues     :  

DE MARCELLUS Madeleine
BENIKIAN Aurelie

ARTICLE 2     :   Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 28 avril 2025
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Pour le préfet et par délégation,
La Directrice des Ressources Humaines,

SIGNÉ

Françoise SIVY
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Secrétariat général

de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration

du ministère de l’intérieur Sud

LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE
PREFET DE REGION PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR

PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

Arrêté complémentaire fixant la composition du jury des concours externe et interne d’adjoints
administratifs principaux de 2ᵉ  classe de l’intérieur et de l’outre-mer 

pour la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur – session 2025

N° SGAMI/DRH/BR/ 2025-28

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;

VU le décret  n° 95-681 du 9 mai 1995 modifié fixant les conditions d’inscription des candidats aux
concours d’accès à la fonction publique de l’Etat par voie électronique ;

VU le  décret  n°  2003-532  du  18  juin  2003  relatif  à  l’établissement  et  à  l’utilisation  des  listes
complémentaires d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’Etat ;

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’Etat ;

VU le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’Etat ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié  portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU le  décret  n°  2010-311  du  22  mars  2010 relatif  aux  modalités  de  recrutements  et  d'accueil  des
ressortissants des Etats membres de l'Union européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace
économique européen dans un corps, un cadre d'emplois ou un emploi de la fonction publique française ;

VU le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys
et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction
publique de l'Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n°2016-1084 du 3 août 2016 modifiant le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif  à
l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’Etat ;

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2025-04-29-00001 - Arrt complmentaire de

composition des jurys AAP2 PACA  2025.doc 328



VU l’arrêté ministériel du 23 mars 2007 relatif aux règles générales d’organisation et à la nature des
épreuves des concours de recrutement d’adjoints administratifs de 2ème classe des administrations de
l’Etat ;

VU l’arrêté du 19 octobre 2018 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion des
personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 18 septembre 2023 fixant les modalités d’organisation des concours externe et
interne d’adjoints administratifs principaux de 2ème classe de ministère de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 4 novembre 2024 autorisant au titre de l’année 2025 l’ouverture de concours externes et
internes  pour  le  recrutement  d’adjoints  administratifs  principaux de  2ème classe  de  l’intérieur  et  de
l’outre-mer ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  21  janvier  2025  portant  délégation  de  signature  de  Monsieur  Olivier
MARMION, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région
Provence-Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône ;

VU la convention de délégation de gestion du recrutement des adjoints administratifs principaux de 2ème
classe du Ministère de l’Intérieur et de l’Outre-mer signée le 13 janvier 2023 entre le préfet de la région
PACA, délégant et le préfet délégué pour la défense et la sécurité de la zone Sud, délégataires ;

SUR proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;

A R R Ê T E

Article 1  er     :   

Sont désignés en qualité de membres de jury des épreuves orales pour la région de Provence-Alpes-Côte-
D’azur : 

- Madame  BARELLE  Solange,  secrétaire  administrative  de  classe  exceptionnelle   |
SGAMISUD/DRH

Article 2     :  

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud est chargé de l’exécution du présent arrêté.

    Fait à Marseille, le 29/04/2025

Pour le préfet et par délégation,
La Directrice des Ressources Humaines,

SIGNÉ

Françoise SIVY
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2025/27

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD
PRÉFET DE RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Arrêté fixant la composition du jury des épreuves d’admission
du concours de gardien de la paix de la police nationale – session du 11 mars 2025 

Centre de Nîmes

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le Code du service national ;

 VU le Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, notamment ses articles L. 242-2 et
suivants et R.242-3 et suivants ;

 VU Le code général de la fonction publique ;

 VU la loi 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

 VU le décret n°95-654 du 9 mai 1995 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs
des services de la police nationale ;

 VU le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de
la police nationale ;

 VU le décret n°2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la police ;

 VU le décret n°2003-532 du 18 juin 2003 relatif à l’établissement et à l’utilisation des listes complémentaires
d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’État ;

 VU le décret n°2004-1439 du 23 décembre 2004 modifié portant statut particulier du corps d’encadrement et
d’application de la police nationale ; 

VU le  décret  n°  2006-1780  du  23  décembre  2006  modifié  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur  ;

 VU le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres relatif aux
modalités de désignation des membres des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion
des fonctionnaires  relevant  de  la  fonction  publique  de  l’État,  de  la  fonction  publique territoriale  et  de  la
fonction publique hospitalière ;  

SGAMI SUD – 299 chemin Sainte-Marthe 13311 – CS90495 - Marseille cedex 14 
1

Secrétariat général pour l'administration Du Ministère de L'intérieur SUD - R93-2025-04-24-00004 - Arrt composition du jury des

preuves dadmission GPX11-03-25 Nmes.odt 331



 VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère
de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ; 

 VU le  décret  du 25  novembre  2022 portant  nomination  de Monsieur  Olivier  MARMION,  en qualité  de
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

 VU l’arrêté interministériel du 18 octobre 2012 relatif aux épreuves d’exercices physiques des concours pour
le recrutement des commissaires de police, lieutenant de police et gardiens de la paix de la police nationale ; 

 VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005, portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires
actifs des services de la police nationale ; 

 VU l’arrêté du 8 mars 2022 fixant les règles d’organisation générale et la nature et le programme des concours
d’accès au corps de gardiens de la paix de la police nationale ;

VU  l’arrêté  du 9 octobre 2024  autorisant  au titre  de  la  première session de l’année 2025 l’ouverture des
concours de gardien de la paix de la police nationale ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 janvier 2025 portant délégation de signature à Monsieur Olivier MARMION,
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône.

 SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ;

ARRETE 

ARTICLE 1     : La composition des jurys des épreuves orales du concours de gardien de la paix de la 
police nationale – session du 11 mars 2025 est fixée comme suit :

Membres du corps de conception et de direction     :  

FLAIRE Mathieu Commissaire DIPN 84

Membres du corps de commandement     :  

BALSAN Laurent   Capitaine DGSI 34
BARBIER Magali   Commandant divisionnaire SZRF SUD
GALVEZ Khadija    Commandant ENP Nîmes
GNANOU Ludovic   Capitaine DIPN 30
GOMES Alexandre   Capitaine CRS MONTPELLIER 
MARECHAL Franck   Capitaine DDPN 66
YVES Eric   Commandant DIPN 34 

Membres du corps d’encadrement et d’application     :  

ALAUZE Jean-Marc Major RULP SZRF SUD
ALIBERT Sébastien  Brigadier chef DIPN 34
ANGOSTO Laurence  Brigadier chef ENP Nîmes
BERTO Alexis  Brigadier chef CPN Alès
BLONDEL Vanessa Major DIPN 30
DAMOTTE Sylvain  Brigadier ENP Nîmes
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GERIN Jérôme  Brigadier DIPN 30
HALAT Yannick Major DIPN 30
LE GALL Brigadier DIPN 34
LELONEK Loïc Brigadier chef SZRF SUD
MEYNADIER Philippe  Major ENP Nîmes 
MURCIA LEDROLE Stéphanie  Brigadier chef SZRF SUD
ROYAUX David  Major SZRF SUD
TIXIER Aurelie   Brigadier chef SZRF SUD

Psychologues     :   

BACQUET Fabienne
DELAGE Natacha
DEVECCHI Emilie
FOURNEL Aurélie 
JOURDAN Carole
PESQUIE Marine 
SAINT PERON Laurie
STUDER-ROYOT Stéphanie
TERISSE Sandrine 
TRIM Alan

ARTICLE 2 : La composition des jurys des ateliers d’entretien  membres suppléants du concours de 
gardien de la paix de la police nationale – est fixée comme suit :

BALSAN Laurent Capitaine DGSI
BESSIERES Lydia Capitaine CSP RODEZ
COLIN Raphaêl Commandant CPN ARLES
CROUZET Jérôme Commandant CSP MONTPELLIER
FERAL Bérangère Commandant ENP NIMES
GABEL Judith Commissaire divisionnaire ENP NIMES
GIRAUD HERAUD Nicolas Commissaire RT NIMES
GNANOU Ludovic Capitaine DIPN 30
GOMES Alexandre Capitaine CRS MONTPELLIER
KIEHL-REDON Bénédicte Commissaire divisionnaire SZRF SUD
LAPORTE Sabine Capitaine OMP DIPN 30
LEDUC Jean-Michel Commandant CSP DECAZEVILLE
MARIN ALEXANDRE Capitaine SZRF SUD
NAVATEL Olivier Capitaine RT NIMES
PAYET Elisa Lieutenant CPN ARLES
PERES Commissaire divisionnaire ENP NIMES
RAVEL Florent Commissaire CPN NIMES
ROGGERO Fabien Lieutenant CSP ALES
ROUSTAN Sylvain Capitaine DIPN 13 CIC
SIERRA Commandant CPN CARNAUX

ALONSO Guillaume Brigadier Chef DIPN 34 BDE NUIT
ARNOUX William Brigadier Chef ENP NIMES
AVRONSART Jérôme Brigadier Chef SPJ AVIGNON
BARRIAL Damien Major CSP NIMES
BAUCHE Guillaume Brigadier Chef CSP NIMES
BEAUNIER François Brigadier Chef CPN CAVAILLON
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BEAUVIRONNOIS Alexander Brigadier Chef UCL MONTAUBAN 82
BELY David Brigadier Chef CPN MENTON
BENEZIT Marie Brigadier Chef DTPJ MONTPELLIER
BERTO Alexis MAJOR CSP ALES
BONDELU Guillaume MAJOR ENP NIMES
BONHOURE Fabrice Brigadier Chef DDSP 13
BONNET Christophe Brigadier Chef DIDPAF 34
BOURREL Jean-Louis Brigadier Chef DTPJ 34
BUSCH JEAN MARC Brigadier Chef CPN AVIGNON
CARON CEDRIC Brigadier Chef CRA SETE
CAUQUIL Alexandre Brigadier Chef ENP NIMES
CHIABRERO MARIE LAURE Brigadier Chef CPN AIX EN PROVENCE
CHIEZE Léonie Brigadier Chef CRA NIMES
CUXAC Cyril Major CPN NIMES
DANET Stéphane Brigadier Chef SDRT MONTPELLIER
DAUMAS Mickaël Brigadier Chef CSP ALES
DUMAS VIRGINIE Brigadier Chef CPN NIMES
ENNEBLY Samira Brigadier Chef MARSEILLE
FARRET Aimeri Major CSP CASTRES
FILLOUX Anthony Major DIDPAF NIMES
FRASSON GROUX Barbara Brigadier Chef DIPN 30
GALLIAN Agnés Brigadier Chef CSP AIX EN PROVENCE
GALVEZ OLIVIER Brigadier Chef RT NIMES
GARCIA MARJORIE Brigadier Chef CPN NIMES
GAU Carole Brigadier Chef CSP CASTRES
GIRAUD GUILLAUME Major PJ AVIGNON
GIROD Jean-Pierre Brigadier Chef CSP AIX EN PROVENCE
GRANCHI Laurie Brigadier Chef CSP AVIGNON
GRIZZANTI Wilfried Brigadier Chef ENP NIMES
GUITHON CLAUDINE Brigadier Chef PJ MONTPELLIER
HAMELIN Cédric Brigadier Chef CRA NIMES
HANSCOTTE Sébastien Major BAC MONTPELLIER
HERTAY Vincent Major ENP NIMES
JARDOT Julien Brigadier Chef CSP NIMES
JUGLAR Audrey Brigadier Chef MARSEILLE
LARBAOUI Karim Major DIPN 34
MAGAUD Marc Major CSP NIMES
MALET Martial Brigadier Chef ENP NIMES
MARTIN Frédéric Brigadier Chef RT SETE
MARTINO Franck Brigadier Chef CPN VITROLLES
MEUR Yannick Brigadier Chef PAF PERPIGNAN
MONCOMBLE LOGAN Brigadier Chef CPN NIMES
MONESTIEZ Brigadier Chef DIPN 06
NAVARRIA Stella Brigadier Chef CSP NIMES
NICOLETTI Fabien Brigadier Chef DIPN 13
PARISOT CHRISTOPHE Brigadier Chef ENP NIMES
PATHARY-HAUCHARD Brigadier Chef PAF 34
PERCHET Aurianne Brigadier Chef ENP NIMES
PEREZ Jérôme Brigadier Chef DZRF SUD
PIETRASIK Christophe Major CSP FREJUS
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PILLAY Arnaud Brigadier Chef DIPN 34
PLA Brigadier Chef DIPN 66
PRADET FUERTE Brigadier Chef ENP NIMES
PRIVAT Véronique Major CSP NIMES
RAPANAKIS Stéphanie Major CSP MONTPELLIER
RHEIN FRANCOIS Brigadier Chef OLTIM 84
RIEU Laurent Major SDRT 05
RIPERT Olivier Major SD AVIGNON
RIVOALLAN Pascal Brigadier Chef DIDPAF 66
RIZET Olivier Brigadier Chef FREJUS ST RAPHAEL
ROBERT LOIC Brigadier Chef CPN CARPENTRAS
RODRIGUES Christophe Brigadier Chef DIDPAF 66
SALLE Jérôme Brigadier Chef DZRF SUD
SALVAT Rodolphe Brigadier Chef CSP CAVAILLON

ARTICLE 3     :   Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 24 avril 2025
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Pour le préfet et par délégation,
La Directrice des Ressources Humaines,

SIGNÉ

Françoise SIVY
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Secrétariat général de la zone de défense et de sécurité
Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2025/30

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD 
PRÉFET DE RÉGION PROVENCE-ALPES CÔTE-D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Arrêté fixant la composition de la commission de sélection
des Policiers Adjoints de la Police Nationale 2ème session 2025

Centre de Nîmes

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère
de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;  

VU le décret n°2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats généraux
pour l’administration du ministère de l’intérieur;

VU le décret n°2016-684 du 26 mai 2016 modifiant le code de la sécurité intérieure et relatif au recrutement
des adjoints de sécurité;

VU le décret du 25 novembre 2022 portant  nomination de Monsieur Olivier MARMION,  en qualité  de
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
d’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU l’arrêté du 24 août 2000, modifié fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de
sécurité recrutés au titre du développement d’activités pour l’emploi des jeunes;

VU l’arrêté du 24 août 2000 modifié fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du
développement d’activités pour l’emploi des jeunes;

VU l'arrêté du 6 juin 2006 modifié portant règlement général d'emploi de la police nationale; 

VU l’arrêté préfectoral du 9 septembre 2022 portant organisation du secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

VU  l’arrêté  préfectoral  SGAMI/DRH/BR/N°2025/2  du  10  janvier  2025  autorisant  l’ouverture  d’un
recrutement de policiers adjoints de la Police Nationale – 2ème session 2025 - centre de Nîmes ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 avril 2025 portant délégation de signature à Monsieur Olivier MARMION,
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU la circulaire NOR/INT/C/93/2600/C du 2 janvier  2020 relative aux adjoints de sécurité de la  police
nationale ;

Sur proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ;
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A R R E T E

ARTICLE 1  er   :   La composition des jurys chargés de la notation de l’épreuve d’entretien pour le recrutement
de policier adjoint de la police nationale est fixée de la façon suivante :

Corps de Commandement, de Conception et de direction     :   

GABEL Judith - Commissaire divisionnaire - ENP NIMES

KIEHL REDON Bénédicte - Commissaire divisionnaire -  SZRF SUD
BARBIER Magali - Commandant divisionnaire -  SZRF SUD
AKKAR Zara - Commandant - DDDPN81
ROSSI Christophe - Commandant – DIPN13
THURIAL Sandrine - Commandant - SZRF SUD
VIGUIER Jérôme - Commandant - SPAF SETE
MARIN Alexandre – Capitaine - SZRF SUD
CADILLAC Gauthier – Capitaine – CPN ARLES 
PAYET Elisa - Capitaine - CPN ARLES
PECHARD Maud – Capitaine - CPN Tarascon

Corps d’encadrement et d’application     :   

PIETRASIK Christophe - Major Exceptionnel - CPN FREJUS

ALAUZE Jean-Marc - Major RULP - SZRF SUD
BAUCHE GUILLAUME - Major - SLPJ NIMES
BERTO Alexis - Major - CPN ALES
BLONDEL Vanessa – Major - SLPJ NIMES
BONDELU Guillaume - Major - ENP NIMES
GRIZZANTI Wilfried - Major - ENP NIMES
HALAT Yannick - Major - SIPN NIMES
HAMELIN Cédric - Major CRA NIMES
LARROQUE Brice - Major - SZRF SUD
MAZAUDIER Charles - Major - ENP NIMES
MEYNADIER Philippe - Major - ENP NIMES
ROYAUX David Major SZRF SUD
AMMARI Laila - Brigadier chef - DDSP MARIGNANE
ANGOSTO Laurence  - Brigadier chef - ENP NIMES
CHAIB Julien – Brigadier chef – SLPJ TARASCON
CHAMBERLIN Karine – Brigadier chef – ENP NIMES
DAMOTTE Sylvain - Brigadier chef - ENP NIMES
DUPONT Mathieu - Brigadier chef -  GSP SUD MARSEILLE
ETIENNE Paul - Brigadier chef - ENP NIMES
FRASSON GROUX Barbara - Brigadier chef - DIPN 30 NIMES
GELLIOT Emmanuelle - Brigadier chef -ENP NIMES
GERIN Jérôme - Brigadier chef - DIPN 30 NIMES
HADDAD Karine - Brigadier chef - DIPN 34 BAC
LELONEK Loic -Brigadier chef - SZRF SUD
MARGUET Cyril - Brigadier chef - CPN ISTRES
NAVARRIA Stella - Brigadier chef - BST NIMES
PARIZOT Christophe - Brigadier chef - ENP NIMES
PEREZ Jerome - Brigadier chef -SZRF SUD
RIZET Olivier - Brigadier chef - SLPJ FREJUS
TIXIER Aurélie - Brigadier chef - SZRF SUD
TOBARUELA Christophe - Brigadier chef - CRS 56 MPT
VERHAEGHE Laurent - Brigadier chef - ENP NIMES
ZANONE Frédéric - Brigadier chef - CRA NIMES
RACCASI Thierry - Gardien de la paix - CPN Tarascon

Psychologues     :   

BACQUET Fabienne

DEVECCHI Emilie
FOURNEL Aurélie
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FRAPSAUCE Angélique
JOURDAN Carole
PESQUIE – Marine
REYNAUD Julie
SAINT PERON Laurie
STUDER – ROYOT Stéphanie
TERISSE Sandrine
TRIM Alan

ARTICLE 2     :   La composition de la commission d’harmonisation des centres d’examen des centres d’Ajaccio,
Marseille, Nice et Toulouse est composée de :

Présidence de jury     :  

Présidente : SIVY Françoise, Directrice des ressources humaines, SGAMI SUD

Vice-présidente : SECCHI Nadia, Adjointe à la Directrice des ressources humaines, SGAMI SUD

ARTICLE 3     :   La composition des sous-commissions d’examinateurs des centres d’Ajaccio, Marseille, Nice
et de Toulouse font l’objet d’arrêtés séparés.

ARTICLE 4     :   Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 2 mai 2025

Pour le préfet et par délégation,

La directrice adjointe des ressources humaines,

SIGNÉ

Nadia SECCHI
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

Arrêté du 09 mai 2025
modifiant l'arrêté du 10 juillet 2023 portant constitution de la section régionale

interministérielle d'action sociale (SRIAS) des administrations de l’État pour la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Le préfet ,

VU les articles L731-1 à L731-5 du Code général de la Fonction Publique ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret n°2006-21 du 6 janvier 2006 relatif  à  l'action sociale  au bénéfice des personnels  de
l’État ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  3 janvier 2025  nommant  M.  Georges-François
LECLERC, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes- Côte d’Azur, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté  du  29 juin 2006  modifié  fixant  la  composition  et  le  fonctionnement  des  sections
régionales du comité interministériel consultatif d’action sociale des administrations de l’État ;

VU l’arrêté  du  12 mai 2023  portant  renouvellement  des  membres  de  la  section  régionale
interministérielle d’action sociale (SRIAS) des administrations de l’État pour la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté  du  3 juillet 2023  portant  nomination  de  la  présidente  et  de  la  vice-présidente  de  la
section régionale interministérielle d’action sociale (SRIAS) des administrations de l’État pour la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté du 10 juillet 2023 modifiant l’arrêté du 12 mai 2023 portant constitution de la  section
régionale interministérielle d’action sociale (SRIAS) des administrations de l’État pour la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté du 23 avril 2025 modifiant l’arrêté du 10 juillet 2023 portant constitution de la section
régionale interministérielle d’action sociale (SRIAS) des administrations de l’État pour la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU le courrier recommandé de l’Union Fédérale des Syndicats de l’État – CGT du 24 avril 2025 ;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général pour les affaires régionales :

ARRETE

Article 1er     :  

La composition de la Section Régionale Interministérielle d’Action Sociale de Provence-Alpes-
Côte d’Azur fixée à l’article 1 de l’arrêté du 10 juillet 2023 susvisé est modifiée comme suit  :

- au 4°) en qualité de représentants des organisations syndicales de fonctionnaires représentés au
Comité  Interministériel  d’Action  Sociale  des  administrations  de  l’État  (13  titulaires  et  13
suppléants) :

• pour la Confédération Générale du Travail (CGT) :
madame Hélène MURER et madame Liliane GUEGADEN (titulaires),
monsieur Fabrice PONCET et madame Mireille JACOTIN (suppléants).
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Article 2     :  

Les autres dispositions sont inchangées.

Article 3     :  

Monsieur le secrétaire général pour les affaires régionales, mesdames et messieurs les chefs des
services déconcentrés de l’État, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur .

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent
être introduits conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice
administrative :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Secrétariat
général pour les affaires régionales, place Félix Barret 13006 MARSEILLE CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 22 rue Breteuil 13006 Marseille.
Le tribunal administratif peut également être saisi  par l’application informatique Télérecours
accessible par site internet : wwww.telerecours.fr.

Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai
de deux mois.
Après  un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  le  délai  du  recours  contentieux  ne  court  qu’à
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

Marseille, le 09 mai 2025

Pour le Préfet,

Le secrétaire général 
pour les affaires régionales

SIGNÉ

Didier MAMIS
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